


















































































ANNEXE 2 – Programme  ordinateur accessible via dépôt APP 

 

https://secure.app.asso.fr/app.server/certificate/?sn=2024360006000&key=29721fd957d1d34f0ce3c08c75d53a68e14ce0c8139adc75e0bb5d544ba69405&

lang=fr 
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INTRODUCTION 

 

Le budget rectificatif n°1 de 2025 (BR1 2025) est construit essentiellement pour réactualiser la 

programmation budgétaire en fonction de l’exécution constatée. La remontée des centres de ressources 

budgétaires sur la consommation du budget initial 2025 (BI 2025) et la mise à jour de la programmation des 

crédits permettent la revue du niveau des autorisations d’engagement (AE) et des crédits de paiement (CP) 

ainsi que la prise en compte de nouvelles ou de moindres recettes. Cette revue implique le vote de ce budget 

rectificatif et permet la reprogrammation de crédits au budget initial 2026. 

Cette année 2025 a été marquée par l’absence de vote de loi de finances initiale par le Parlement avant la 
fin de l’année 2024. Afin d’assurer la continuité de la vie nationale et des services publics, une loi spéciale 
autorisant notamment la perception des ressources publiques a été adoptée le 20 décembre 2024 et un 
décret du 30 décembre 2024 a ouvert les crédits applicables aux seuls « services votés », c'est à dire mettant 
à disposition des crédits dans la limite de ceux inscrits en loi de finances initiale pour 2024. Ces « services 
votés » correspondent aux crédits indispensables pour poursuivre l'exécution des services publics dans des 
conditions normales et selon les modalités prévues par la loi de finances initiale pour 2024. 
 
Dans ce contexte, le BI 2025 de l’établissement, bien qu’adopté à l’unanimité le 12 décembre 2024, était, au 
1er janvier 2025, exécutable sous conditions et n’a pu être entièrement déployé qu’après la promulgation de 
la loi de finances initiale le 17 février 2025. Cet état de fait a généré une sous exécution de crédits budgétaires 
sur les différentes enveloppes, se répercutant sur le niveau des fermetures de crédits au présent budget 
rectificatif. 
 
Les tableaux budgétaires réglementaires soumis au vote du Conseil d’Administration sont : le tableau des 

emplois (n°1), le tableau des autorisations budgétaires (n°2), le tableau d’équilibre financier (n°4), les 

tableaux relatifs à la situation patrimoniale (n°6) et le tableau des opérations pluriannuelles (n°9). 

Ces tableaux sont présentés modifiés et comportent : 

➢ une colonne présentant le budget initial 2025, 

➢ une colonne présentant le budget initial 2025 et le budget rectificatif n°1 2025, 

➢ une colonne présentant les crédits budgétaires ouverts au budget rectificatif n°1 2025. 

Le niveau des crédits de paiement des trois enveloppes est revu à la baisse à hauteur de 2 025 K€. 

L’enveloppe « personnel » est diminuée de 560 K€, l’enveloppe « fonctionnement » de 618 K€ et l’enveloppe 

« investissement » de 847 K€. 

La réactualisation des recettes affiche une légère augmentation de 36 K€ par rapport au BI 2025. 

Le montant global du budget prévisionnel après BR1 s’élève donc à 25 333 K€ avec une répartition par 

enveloppe comme suit :  

➢ Personnel : 18 997,5 K€ (AE=CP), 

➢ Fonctionnement : 4 565 K€ de crédits de paiement, 

➢ Investissement : 1 770,5 K€ de crédits de paiement. 

Le solde budgétaire prévisionnel après BR1 s’établit donc à – 991,4 K€. 
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I DÉPENSES PAR ENVELOPPE 

Extrait du tableau budgétaire n°2 « Autorisations budgétaires - Dépenses » 

Autorisations budgétaires

BI 2025 BR1 2025
APRES BR1 

2025
BI 2025 BR1 2025

APRES BR1 

2025

Personnel 19 557 573    560 016 -       18 997 557    19 557 573    560 016 -       18 997 557    

dont contributions employeur au CAS Pension 4 569 020     85 520 -        4 483 500     4 569 020     85 520 -        4 483 500     

Fonctionnement et intervention 5 360 408     9 368           5 369 776     5 183 183     618 236 -       4 564 947     

Investissement 3 002 449     420 805 -       2 581 644     2 617 141     846 643 -       1 770 498     

TOTAL DES DÉPENSES (B) 27 920 430    971 453 -       26 948 977    27 357 897    2 024 895 -    25 333 002    

Solde budgétaire EXCEDENT (D1=C-B)      2 060 868   

AE CP

Dépenses

 

 

1.1 Dépenses de personnel (Tableaux n°1 et n°2) 

Au BI 2025, la masse salariale s’élevait à 19 557,5 K€. Au BR1 est constatée une diminution de 560 K€ 

ramenant la masse salariale à 18 997,5 K€ (Tableau n°2 « Autorisations budgétaires »). 

Les prévisions de dépenses de personnels ont été actualisées pour tenir compte des mouvements de 

personnels en cours d’année.  

 

1.11 – Évolution des emplois (Tableau n°1) 

 
 

Le plafond d’emplois autorisé par l’Etat est quasi identique depuis 2018. Nous avons seulement un ETPT en 

plus depuis 2023 au titre de la création d’un contrat doctoral. 

 

Le Tableau 1 des autorisations d’emplois prévoit une consommation de 161.6 ETPT sur le plafond Etat (soit 

87.3%). 

a) Synthèse des plafonds autorisés: 

 
 + 1 ETPT par rapport à 2024 // - 4.5 ETPT par rapport au BI 2025 
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L’utilisation de notre plafond d’emploi est à peu près stable jusqu’à fin 2023 (entre 88 et 89%), elle baisse 

légèrement à partir de 2024 et 2025, avoisinant les 87% d’utilisation du plafond. 

 

L’évolution de la consommation entre 2025 et 2024 serait de + 1 ETPT consommé sur 12 mois. Ceci 
s’explique par : 

• Baisse des ETPT titulaires - 1.8 ETPT :  

➢ -2.1 ETPT enseignants : 4 départs d’enseignants titulaires (dont 1 retraite). 

➢ +0.3 ETPT BIATSS : 1 titulaire arrivée en 2025 ; 1 disponibilité en 2025. 

• Hausse ETPT non titulaire de + 2.8 ETPT : 

➢ + 1 ETPT enseignants : recrutements d’enseignants (notamment ATER) pour remplacer les 

départs d’enseignants titulaires. 

➢ +1.8 ETPT BIATSS : effet des recrutements effectués fin 2024 dans le cadre du COMP. 
 

Notre nouvelle prévision d’ETPT consommés autorisés sur le plafond Etat est en dessous de nos 
hypothèses du BI 2025 (- 4.5 ETPT). Ceci s’explique par : 

• Baisse des ETPT titulaires :  -3.2 ETPT 

➢ -1 ETPT enseignants : impact de 2 départs d’enseignants à la rentrée 2025 non connus au BI. 

➢ -2.2 ETPT BIATSS : impact non-retour d’un titulaire, d’une disponibilité et des CLD. 

• Baisse des ETPT des non titulaires sur plafond -1.3 ETPT 

➢ -1.2 ETPT BIATSS : 2 départs dont 1 déjà remplacé + décalage recrutement 1 ETP 

 

Point sur effectifs du COMP : 

Le COMP, dont la fin est prévue au 31/12/2025, a permis le recrutement pour la durée du COMP de 3 

personnes entre 2024 et 2025. Ils représentent 1.7 ETPT de plus en 2025 par rapport à 2024. 

 

b) Synthèse des plafonds ressources propres: 

 

 
 

 + 2.2 ETPT par rapport à 2024 // - 5.2 ETPT par rapport au BI 2025 

 
L’évolution de la consommation entre 2025 et 2024 serait de + 2.2 ETPT consommés sur 12 mois. 
Ceci s’explique par :  

• Enseignants et emplois administratifs : stable 

• Emplois sur contrats Recherche : +1.8 ETPT  

• Emplois sur contrats de projet : + 0.4 ETPT 
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Notre nouvelle prévision d’ETPT sur le plafond Ressources Propres est en dessous de nos 
hypothèses du BI 2025 (- 5.2 ETPT). Ceci s’explique par : 

• Enseignants : RAS 

• Emplois administratifs : -0.8 ETPT (départs à remplacer) 

• Emplois Recherche : -3.4 ETPT liés aux délais de concrétisation des recrutements par rapport à ce qui 

était prévu au BI. 

• Emplois sur contrats de projet : -1 ETPT. 

 

c) Au global sur les deux plafonds l’évolution des ETPT consommés est la suivante : 
 

 
 

• ETPT – moyenne 2025 prévue au BI 2025 : 246.1 ETPT (+ 12.9 par rapport à 2024) 

• ETPT – moyenne 2025 prévue au BR 2 2025 : 236.4 ETPT (+3.2 par rapport à 2024 et – 9.7 par 
rapport aux prévisions du BI) 

 
Les données de nos ETPT sur nos deux plafonds permettent d’établir plusieurs constats sur la 
période 2022-2025 : 

• Malgré la baisse de l’utilisation du plafond d’emploi qui nous est octroyé (185 emplois) et une nouvelle 
prévision à la baisse des ETPT du plafond Etat, la masse salariale augmente sur le Plafond Etat 
(explications MS ci-après).  
En effet, en 2021 l’établissement utilisait 89% des emplois autorisés sur le plafond Etat contre 87.3% 
de prévu au BR 2025. 

• Une tendance sur le plafond Etat se dessine : la baisse des ETPT titulaires vs l’augmentation du 
recours aux contractuels sur les deux plafonds d’emplois. 

• Sur le plafond des ressources propres : la part des ETPT a connu une augmentation. Elle est portée 
par le dynamisme des activités de recherche et de projets transverses. 
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1.12 – Évolution de la masse salariale (Tableau n°2) 

Au global la nouvelle prévision du BR 2025 estime les dépenses de personnel à 18 998 k€ : 

 

 

Composition de la masse salariale en 2025 par besoin organisationnel et stratégique de l’Etablissement :  

• 17 376 K€, soit 91.5% des dépenses de personnels 2025 correspondent à la masse salariale structurelle de l’établissement. 

• 115 K€, soit 0.6% des dépenses de personnels 2025 concernent le COMP. 

• 1 319 K€, soit 6.9% des dépenses de personnels 2025 sont fléchés sur les contrats de recherche. 

• 187 K€, soit 1% des dépenses de personnels 2025 sont financés par des projets (hors recherche). 
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a) Analyse de l’évolution de la nouvelle prévision 2025 par rapport à 2024  
 

Evolution globale : 18 998 k€ au BR 2025 vs 18 501 k€ en 2024, soit + 496 k€. Par plafond, 

les variations sont les suivantes : 

Plafond Etat : 15 057 k€ au BR 2025 vs 14 746 k€ en 2024, soit + 312 k€. 
 

➢ Pour les titulaires, 12 774 k€ au BR 2025 vs 12 557 k€ en 2024, soit + 216 k€. 

• Augmentation réglementaire + 423 k€ : GVT 2025 (+ 198 k€) ; Hausse CAS Pension 

(+195 k€) ; augmentation C1 et PES (+30 k€). 

• Schéma emploi - 197 k€ : Départs ➔ - 345 k€ : 4 départs d’enseignants titulaires (dont 

1 retraite) ; disponibilité d’un BIATSS. Arrivées/Retours ➔ + 148 k€ : campagne emploi 

2025 ; recrutement d’un titulaire BIATSS en 2025, fin d’une disponibilité en 2024. 

• Autres : - 10 k€  
 

➢ Pour les non-titulaires, 2 284 k€ au BR 2025 vs 2 188 k€ en 2024, soit + 95 k€. 

• +20 k€ remplacement des PU/MCF partis par des ATER ; +18 k€ ½ contrat doctoral crée 

en 2025  

•  Déploiement des ETP du COMP en 2025 : +68 k€. 

•  2 départs 2024 à remplacer en 2025 :  - 52 k€. 

• Charte des contractuels et politique indemnitaire : + 41 k€. 

 

Plafond Ressources propres (dont dépenses hors plafond) :  vs 3 940 k€ au BR 2025 vs 

3 756 k€ en 2024, soit + 185 k€.   

• Recherche et masse salariale sur projets financés : + 165 k€ 

• Ressources propres emplois structurels : -15 k€  

• Déploiements charte des contractuels & politique indemnitaire : +26 k€ 

• Heures vacataires et action sociale : + 9 k€  
 

b) Analyse de l’évolution de la nouvelle prévision 2025 par plafond et par rapport au BI 2025  

 

Evolution globale : 18 998 k€ au BR 2025 vs 19 558 k€ au BI 2025 soit - 560 k€. Par plafond, 

les variations sont les suivantes : 

 

Plafond Etat : 15 057 k€ au BR 2025 vs 15 381 k€ au BI 2025, soit - 324k€ 
 

➢ Pour les titulaires - 265 K€ : 

• -136 k€ pour les enseignants .et EC :  2 départs d’enseignants titulaires non connus 
au BI ; poste MCF campagne 2025 occupé en interne, recalage REH et HC. 

• - 130 k€ pour les BIATSS : disponibilité d’un titulaire ; non-retour d’un titulaire ; décalage 

arrivée titulaire ; recalage lié aux CLD. 
 

➢ Pour les non titulaires -59 k€ : - 13 k€ pour les enseignants et EC contractuels et 

– 46 k€ pour les BIATSS contractuels : impact délais de recrutements et CMO 

ordinaires. 
 

Plafond Ressources propres (dont dépenses hors plafond) : 3 940 k€ au BR 2 2022 vs 

4 176 k€ au BI 2025, soit – 236 k€.  Sur ce plafond, notons les évolutions suivantes : 

• Recherche et Masse salariale sur projets financés : -146 k€ (impact délais de 

recrutement) 

• Ressources propres emplois structurels :- 68k€  

• Heures vacataires et action sociale : - 23 k€  
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1.13 – SCSP vs dépenses de personnel sur plafond Etat 

Le 21 juillet 2025, la notification intermédiaire pour la SCSP a été communiquée. Concernant 

les crédits de masse salariale, elle s’élève à 14 481 517 €. Malgré cette enveloppe 

supplémentaire, le dépassement prévu sur le plafond Etat se situerait à 575 597 € (14 481 528 € 

- 15 057 114 €) selon les prévisions du BR 2025. 

Néanmoins, ce dépassement se situait à 972 138 € si l’on compare les dépenses de personnels 
du plafond Etat du BI 2025 (15 381 451€) et la dotation initiale 2025(14 409 313€) ; soit une 
amélioration de 396 k€, dont : 

• 72 k€ de dotation supplémentaire (poursuite LPR) 

• 324 k€ de dépenses de personnels en moins prévues sur le plafond Etat au BR 2025 

Notons que l’Etablissement devrait percevoir au total 164 k€ de recettes en 2025 liées à des 

mises à disposition d’enseignants titulaires, le dépassement à ce titre, serait alors réellement 

de 412 k€ sur le plafond Etat. 

Malgré une nouvelle prévision globale en baisse par rapport au BI, l’établissement supporte les 
coûts suivants qui expliquent le dépassement du plafond Etat : 

• La hausse du point de 1.5% en juillet 2023 et des 5 points en plus attribués au 1er janvier 
2024 compensés uniquement à 50%. 

• Le poids du GVT des titulaires (198 k€ en 2025). 
 
 
1.14 – Facteurs d’évolution 2025/2024 de la masse salariale 

L’exécution 2024 des dépenses de personnel s’établissait à 18 501 k€. La nouvelle prévision 

2025 (BR 2025) s’établit à 18 998 k€, traduisant ainsi une progression prévisionnelle de +2,68 % 

en 2025, soit +496 k€ par rapport à 2024. 

Cette hausse reste toutefois plus modérée que les années précédentes, la croissance annuelle 

moyenne ayant atteint 5,27 % entre 2021 et 2024. 

C’est le schéma d’emploi (plusieurs départs de titulaires entre fin 2024 et 2025) qui permet 

d’infléchir cette tendance en 2025 d’une part ; et qui permet de limiter les effets des mesures 

règlementaires d’autre part (GVT, hausse du CAS Pension et augmentation de la C1/PES). 
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Les facteurs d’évolution entre 2024 et 2025 :  

 
 

 
 

Les facteurs d’évolution entre 2024 et 2025 sont donc imputables à : 

• 85% ou 423 k€ à des mesures règlementaires (le GVT, la hausse du CAS Pension, 
l’augmentation de la C1). 

• 13 % ou 67 k€ à la continuité du COMP. 

• Les dépenses de personnels fléchées sur des contrats de recherche ou sur projets sont 
en hausse de 39 % (ou 194 k€) entre 2024 et 2025. 

• Les mesures discrétionnaires impactent à la baisse la masse salariale entre 2024 et 
2025 pour 188 k€ (-38%). La baisse est surtout portée par un schéma d’emploi négatif 
du fait de plusieurs départs de titulaires entre la rentrée 2024 et la rentrée 2025 Au 
global, le schéma d’emploi 2024 et 2025 engendre une baisse de masse salariale de 
285 k€ dans la nouvelle prévision 2025. Le reste des mesures discrétionnaires (politique 
indemnitaire, heures complémentaire & heures vacataires pour l’essentiel) pèsent pour 
97 k€. 
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1.2 Dépenses de fonctionnement (Tableaux n°2 et n°3) 

Extrait du tableau budgétaire n°3 « Dépenses par destination » 

Tableau des dépenses par destination (obligatoire)

BI 2025 BR1 2025
APRES BR1 

2025
BI 2025 BR1 2025

APRES BR1 

2025

Formation initiale et continue = D102 727 748     79 250 -      648 498     765 728     116 430 -    649 298     

D102 - Formation initiale et continue de niveau Master 727 748      79 250 -       648 498      765 728      116 430 -     649 298      

D105 - Bibliothèques et documentation 77 100        3 000 -         74 100        94 100        -                 94 100        

D112 -  Recherche universitaire interdisciplinaire et 

transversale
1 109 024   334 382 -     774 642      1 147 019   323 806 -     823 213      

D114 - Immobilier 2 039 600   535 000      2 574 600   1 664 400   10 000 -       1 654 400   

D115 - Pilotage et support 1 183 436   109 000 -     1 074 436   1 288 436   168 000 -     1 120 436   

Étudiants = D201+D202 223 500     -                 223 500     223 500     -                 223 500     

D201 - Aides directes aux étudiants 87 300        -                 87 300        87 300        -                 87 300        

D202 - Aides indirectes 136 200      -                 136 200      136 200      -                 136 200      

Total    5 360 408             9 368      5 369 776      5 183 183   -     618 236      4 564 947   

Fonctionnement et intervention

Dépenses de l'organisme

Budget AE CP

 

 

Au BI 2025 les autorisations d’engagement (AE) s’élevaient à 5 360,4 K€, au BR1 elles sont 

quasi stables et augmentent légèrement de 9,4 K€ (+ 0,2 %) pour s’établir à 5 370 K€. Ceci 

correspond à la fermeture de crédits, principalement sur les destinations « recherche » et 

« pilotage » et à l’inscription complémentaire d’AE sur la destination « immobilier » pour le 

marché de nettoyage des locaux à engager sur les 4 prochaines années. 

Au BI 2025 les crédits de paiement (CP) étaient de 5 183 K€, au BR1 ils diminuent de 618 K€ 

(- 12 %) pour s’établir à 4 565 K€. L’ensemble des destinations est concerné par des fermetures 

à l’exception des destinations « bibliothèque » et « aides aux étudiants ». 

Comme indiqué, la période des « services votés » a eu un impact sur la consommation 

budgétaire. Au niveau du fonctionnement, cela se traduit par une sous exécution, notamment 

sur les postes : transports, frais de déplacements (inter campus et internationaux), inscription à 

des formations autres que réglementaires, supports de communication et achat de goodies, 

organisation de réception. 

Ainsi, après BR1, l’enveloppe fonctionnement s’élève à 5 370 K€ d’autorisations d’engagement 

et 4 565 K€ de crédits de paiement. 
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1.3 Dépenses d’investissement (Tableaux n°2, n°3, n°9 et n°10) 

La réactualisation de la programmation infra-annuelle et pluriannuelle au BR1 entraîne une 

diminution des AE de 421 K€ et des CP de 846,6 K€. Ainsi, après BR1, le montant des AE 

d’investissement s’établit à 2 581,6 K€ et le montant des CP d’investissement à 1 770,5 K€. 

La période des « services votés » a eu un impact direct et conséquent sur l’enveloppe 

investissement. En effet, la consigne du ministère relative aux dépenses d’investissement était 

la suivante : « seuls continueront à être financés les projets déjà en cours de réalisation et les 

projets faisant l’objet d’un besoin urgent et avéré ». Ainsi, à la fin du 1er trimestre, seuls 3,7 % 

des crédits d’investissement avaient été engagés (10 % en 2024) amputant significativement 

l’exécution globale de l’année. 

Extrait du tableau budgétaire n°3 « Dépenses par destination » 

Tableau des dépenses par destination (obligatoire)

BI 2025 BR1 2025
APRES BR1 

2025
BI 2025 BR1 2025

APRES BR1 

2025

Formation initiale et continue = D102 511 543     173 465 -    338 078     526 543     220 200 -    306 343     

D102 - Formation initiale et continue de niveau Master 511 543      173 465 -     338 078      526 543      220 200 -     306 343      

D105 - Bibliothèques et documentation -                 -                 -                 -                 -                 -                 

D112 -  Recherche universitaire interdisciplinaire et 

transversale
767 528      154 407 -     613 121      788 698      200 443 -     588 255      

D114 - Immobilier 1 516 678   21 567        1 538 245   1 109 200   356 500 -     752 700      

D115 - Pilotage et support 206 700      114 500 -     92 200        192 700      69 500 -       123 200      

Étudiants = D201+D202+D204 -                 -                 -                 -                 -                 -                 

Total    3 002 449   -     420 805      2 581 644      2 617 141   -     846 643      1 770 498   

AE

Investissement

CP

Dépenses de l'organisme

Budget

 

 

Plus de 85% de ces baisses d’AE et de CP concerne les contrats recherche, les contrats 

d’enseignement et les opérations du PPI inscrites au tableau 9. 

Extrait du tableau budgétaire n°9 « opérations pluriannuelles » - partie dépenses. 

A - Dépenses

AE

ouvertes

au titre des 

années 

antérieures

AE 

consommées 

au titre des 

années 

antérieures

AE

reportées ou 

reprogrammées

en année 2025

AE nouvelles 

ouvertes en 

2025 au BI

AE nouvelles 

ouvertes en 

2025 au BR1

Total des AE 

ouvertes pour 

l'année 2025

CP

ouverts

au titre des 

années 

antérieures

CP 

consommés

au titre des 

années 

antérieures

CP

reportés ou 

reprogrammé

s

en 2025

CP nouveaux 

ouverts en

2025 au BI

CP nouveaux 

ouverts en 

2025 au BR1

Total des CP

ouverts pour

l'année 2025

Restes à 

engager en fin 

d'année 2025

(AE)

Restes à 

payer sur AE 

consommées

en fin d'année 

2025

(CP)

(1) (2) (3) (4)<=(2)-(3) (5) (6) (7) = (5)+(6) (8) (9) (10)<=(8-9) (11) (12)
(13)=

(11)+(12)

(14)=

(1)-(3)-(7)

(15)=(3)+(7)

-(9)-(13)

Op. Contrats de recherche 11 308 236   4 354 552    4 354 552     -                  2 987 801   534 514 -    2 453 287     4 157 630    4 157 630     -                3 010 966       574 374 -      2 436 592       4 500 397       213 617      

Total contrats de recherche 11 308 236   4 354 552    4 354 552     -                  2 987 801   534 514 -    2 453 287     4 157 630    4 157 630     -                3 010 966       574 374 -      2 436 592       4 500 397       213 617      

Op 2023-04 : ECIU 92 026         9 227          9 227           -                  41 437       2 202 -        39 235         9 227          9 227           -                41 437           2 202 -         39 235           43 564           -                

Op 2022-32 - DemoES INSA 2025 263 600       53 395        53 395         -                  216 108     32 647 -      183 461       40 131        40 131         -                231 108         34 382 -        196 726          26 744           1 -               

Op 2022-13 - DEMO ES PRO 3 825 615       429 706       429 706       -                  423 185     192 334 -    230 851       429 706       429 706       -                432 365         246 514 -      185 851          165 058          45 000        

Total contrats d'enseignement 1 181 241     492 328       492 328       -                  680 730     227 183 -    453 547       479 064       479 064       -                704 910         283 098 -      421 812          235 366          44 999        

Op 2022-26 - Acquisition de véhicules 310 000       53 800        53 800         -                  45 000       45 000 -      -                  22 961        22 961         -                31 000           -                 31 000           256 200          161 -           

Op 2022-25 - CPER 2021-2027 Bourges 7 386 000     95 344        95 344         -                  95 000       60 000 -      35 000         23 535        23 535         -                45 000           12 000 -        33 000           7 255 656       73 809        

Op 2022-24 - CPER 2021-2027 Blois 9 935 870     101 757       101 757       -                  1 028 000   -                1 028 000     27 457        27 457         -                610 000         310 000 -      300 000          8 806 113       802 300      

Op 2021-08 : Plan de Relance Bourges 3 550 000     3 222 101    3 222 101     -                  5 000         12 300       17 300         3 043 866    3 043 866     -                65 000           5 500          70 500           

Op 2019-21 : Travaux labos CER14/15 335 000       31 522        31 522         -                  193 478     109 267     302 745       13 026        13 026         -                194 000         -              194 000         733                127 241      

Op 2016-4 : Equipements scientifiques pédagogiques 1 130 000    648 898      648 898       -                  104 700     -             104 700       648 883      648 883       -                104 700         -              104 700         376 402          15              

Op 2016-2 : PC Collaborateurs 685 000       381 940      381 940       -                  71 200       25 500 -      45 700         381 087      381 087       -                71 200           25 500 -       45 700           257 360          853            

Total programmes pluriannuels 

d'investissement
23 331 870   4 535 362    4 535 362    -                1 542 378   8 933 -        1 533 445     4 160 815    4 160 815    -             1 120 900      342 000 -      778 900         17 263 063     1 129 093   

Total 35 821 347   9 382 242    9 382 242    -                5 210 909   770 630 -    4 440 279     8 797 509    8 797 509    -             4 836 776      1 199 472 -   3 637 304       21 998 826     1 387 708   

Opération à clôturer au Compte Financier 2025 Les restes à engager et les restes à payer ont été ramenés à O. Le montant final de l'opération s'élève au montant des CP consommés

Opérations

Montant de 

l'opération

RestesCrédits de paiementAutorisations d'engagement

 

Dans la perspective de la mise en service d’INFINOE (Infocentre Financier des Opérateurs de 

l’État), la présentation des contrats de recherche et contrats d’enseignement des tableaux 9 et 

10 évolue. Désormais, le montant total de l’opération en dépenses correspond au montant net 

des contrats hors frais de gestion le cas échéant (soit le montant limitatif de dépenses) et le 

montant total de l’opération en recettes correspond au montant total des contrats (soit le 

montant total encaissé). 
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L’enveloppe investissement des contrats de recherche, inscrite au BI 2025 pour 738,5 K€ de 

CP ne sera pas entièrement consommée. En raison du report d’un certain nombre 

d’investissements, 171 K€ de CP sont fermés sur 2025 pour être inscrits au budget initial 2026. 

En fonction de l’avancée des projets et d’une modification de la répartition des crédits entre 

enveloppes, les CP 2025 d’investissement des contrats d’enseignement sont ajustés à la 

réalisation prévue de 171,6 K€ (fermeture de 220,2 K€).  

Plusieurs opérations du PPI se décalent dans le temps et il convient donc de déprogrammer les 

CP 2025 à hauteur de 342 K€ afin de les reprogrammer au BI 2026  : 

➢ Opération 2022/26 - Acquisition de véhicules. Un véhicule électrique initialement prévu 

en commande au BI 2025 est décalé sur l’exercice 2026. La livraison et le paiement de 

2 véhicules ont été réalisés en 2025 conformément aux prévisions de CP ; 

➢ Opérations 2022/25 & 2022/24 - CPER 2021/2027. Les deux opérations du CPER se 

décalent, 322 K€ de CP sont retirés au BR1 2025.  

En ce qui concerne l’opération de Blois, le concours de maîtrise d’œuvre est dans sa 

phase finale et le marché correspondant sera signé avec le titulaire retenu (groupement 

Vallet de Martinis) et engagé avant la fin de l’exercice 2025. Parallèlement, les 

indemnités de concours seront versées aux candidats non retenus. Ainsi, 300 K€ de CP 

seront suffisants. 

En ce qui concerne l’opération de Bourges, le dossier d’expertise par le rectorat et de 

labellisation par l’antenne régionale de l’immobilier de l’État est en cours. L’avis du 

Recteur et du Responsable régional de la politique immobilière de l’État devrait être 

rendu d’ici le premier trimestre 2026. 

➢ Opération 2021/08 – Plan de relance Bourges. Quelques ajustements de crédits sont 

opérés sur cette opération afin de pouvoir payer les décomptes généraux et 

définitifs ainsi que la clôturer au compte financier 2025 ; 

➢ Opération 2019/21 – Travaux labo CER. Le montant global de cette opération est 

réévalué de 110 K€ pour la porter à 335 K€. En effet, le résultat de la consultation pour 

les marchés de travaux s’élève après négociation à 267,5 K€ soit 110 K€ de plus que 

l’estimation initiale. Ceci s’explique par un prix de l'inox dégraissé en forte hausse depuis 

les estimations et par un marché local peu concurrentiel actuellement sur les domaines 

d'installations techniques spécifiques. Les travaux ont débuté en octobre dernier et se 

termineront au cours du 1er semestre 2026. Il s’agit de la réfection et la mise aux normes 

du local de stockage gaz, de l’installation de détecteurs de gaz et de systèmes de 

coupure gaz ainsi que de la création d’un réseau de distribution des gaz spéciaux pour 

les laboratoires de recherche ; 

➢ Opération 2016/04 – Équipements pédagogiques. Cette opération n’est pas modifiée au 

BR1 2025. L’acquisition de matériels pédagogiques (bancs d’étude mécanique, station, 

météo et matériels sportifs pour équiper le gymnase de Blois) et d’équipements 

informatiques pour 2 salles à Bourges (dont une pour l’option STI) s’exécute comme 

prévu au BI. 

➢ Opération 2016/02 – PC collaborateurs. Les crédits cette opération sont ajustés à la 

consommation finale prévisionnelle de l’exercice par un retrait de 25,5 K€ d’AE et CP. 

 

Ainsi, après BR2, l’enveloppe investissement s’élève à 2 581,6 K€ d’autorisations d’engagement 

et 1 770,5 K€ de crédits de paiement. 
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II RECETTES  

Extrait du tableau budgétaire n°2 « Autorisations budgétaires - Recettes » 

Autorisations budgétaires

BI 2025 BR1 2025
APRES BR1 

2025

21 364 691    519 303        21 883 994    Recettes globalisées

16 030 131    419 545        16 449 676    Subvention pour charges de service public

408 059        19 959 -         388 100        Autres financements de l'Etat

106 000        5 546           111 546        Fiscalité affectée

1 551 341     270 409 -       1 280 932     Autres financements publics

3 269 160     384 580        3 653 740     Recettes propres

2 940 966     483 330 -       2 457 636     Recettes fléchées **

12 171          8 187 -          3 984           Financements de l'Etat fléchés

2 569 345     477 133 -       2 092 212     Autres financements publics fléchés

359 450        1 990           361 440        Recettes propres fléchées

24 305 657    35 973          24 341 630    TOTAL DES RECETTES ( C )

     3 052 240           991 372   Solde budgétaire DEFICIT (D2=B-C) 

Recettes

 

Globalement, au BR1 2025, les recettes budgétaires évoluent peu : + 36 K€, soit +1,5 % par 

rapport au BI. Cependant, cela masque une situation plus contrastée : les recettes fléchées 

diminuent de 483 K€ tandis que les recettes globalisées augmentent de 519 K€. 

 

2.1 Recettes globalisées (Tableaux n°2 et n°3) 

Extrait du tableau budgétaire n°2 « Autorisations budgétaires - Recettes » 

Autorisations budgétaires

BI 2025 BR1 2025
APRES BR1 

2025

21 364 691    519 303        21 883 994    Recettes globalisées

16 030 131    419 545        16 449 676    Subvention pour charges de service public

408 059        19 959 -         388 100        Autres financements de l'Etat

106 000        5 546           111 546        Fiscalité affectée

1 551 341     270 409 -       1 280 932     Autres financements publics

3 269 160     384 580        3 653 740     Recettes propres

Recettes

 

2.1.1 Subvention pour charges de service public (SCSP) 

La dernière dotation de l’État (MESR) connue au stade de l’élaboration du BR1 est la notification 

intermédiaire reçue du ministère en juillet dernier. Elle s’établit à 16 449,7 K€, soit une 

augmentation de 419,5 K€ par rapport à la prévision inscrite au BI. Il est à noter que lors de 

l’élaboration du BI 2025, aucune information n’avait été communiquée par le ministère sur la 

dotation attendue, le choix de la prudence avait alors été retenu. La notification initiale a été 

effectuée le 30 avril dernier. Le montant de 16 449,7 K€ se répartit entre des crédits de masse 

salariale à hauteur de14 481,5 K€ et des crédits de fonctionnement à hauteur de 1 968,2 K€. 

Évolution de la SCSP 201 / 2025 

Catégorie de crédits
Dotation 

définitive 2021

Dotation 

définitive 2022

Dotation 

définitive 2023

Dotation 

définitive 2024

Dotation initiale 

2025

Dotation 

intermédiaire 

2025

p Dotation 

intermédiaire /  

dotation initiale 

en €

Plafond Emplois Etat 184 184 185 185 185 185

Crédits de masse salariale 13 651 122 €       14 012 193 €       14 184 861 €       14 602 933 €       14 409 313 €       14 481 517 €       72 204 €              

Crédits de fonctionnement 2 133 715 €         2 169 049 €         2 152 869 €         2 025 212 €         1 968 159 €         1 968 159 €         -  €                    

Crédits du Plan de Relance 67 467 €              22 400 €              

Total 15 852 304 €       16 203 642 €       16 337 730 €       16 628 145 €       16 377 472 €       16 449 676 €       72 204 €              

Evolution Dotation N / N-1 3,8% 2,2% 0,8% 1,8% -1,5% -1,1% 0,4%  
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La dotation de masse salariale a donc été revue à la hausse de 72,2 K€ entre sa version initiale 

et intermédiaire : + 69,5 K€ pour la refonte indemnitaire des enseignants-chercheurs et 

également + 2,7 K€ pour la revalorisation indemnitaire des BIATSS. Cette notification 

intermédiaire n’intègre pas le solde du COMP pour 70 k€. 

La dotation intermédiaire de masse salariale est en baisse de 121 k€ par rapport à 2024. Ceci 

est notamment lié au soutien exceptionnel du ministère versé en 2024 pour 300 k€ non reconduit 

en 2025. Ces 300 k€ correspondaient à un appui pour financer 5 emplois en 2025 pour 

accompagner la stratégie de l’établissement telle que présentée au ministère. 

La dotation intermédiaire de fonctionnement de 1 968 K€ est stable par rapport à la notification 

initiale 2025 mais en baisse de 57 K€ par rapport à la dotation définitive 2024. Cette baisse 

s’explique par l’absence de dotation immobilière dans la SCSP 2025 (40 K€ en 2024). De plus, 

à ce stade de l’année, la compensation pour indemnités et frais de déplacement des membres 

CNU & CNAP n’est pas intégrée à la dotation. 

La notification définitive 2025 n’étant pas connue à ce jour, par conséquent le montant inscrit 

au BR1 correspond au dernier montant connu, notifié et encaissé, soit 16 449,7 K€ de la 

notification intermédiaire 2025.  

 
2.1.2 Autres financements de l’Etat 

Les autres financements de l’Etat diminuent de 20 K€ au BR1. Il s’agit principalement, d’un 

ajustement des financements, par le ministère, des deux opérations du CPER 2021/2027 afin 

de ramener les crédits au montant global de 190 K€ encaissé en 2025 sur ces opérations. 

 
2.1.3 Fiscalité affectée 

Depuis 2022 le calendrier de versement de la CVEC est modifié. Ainsi, l’ensemble des 

versements de l’année universitaire 2024 / 2025 ont eu lieu sur l’exercice budgétaire 2025 pour 

un montant global de 111,5 K€, ajusté en conséquence au présent BR. 

 
2.1.4 Autres financements publics  

Extrait du tableau n°3 – « Recettes par origine » 

Tableau des recettes par origine (obligatoire)

BI 2025 BR1 2025
APRES BR1 

2025

ANR hors investissements d'avenir       181 000   -     124 272            56 728   

Subventions d'exploitation et financement des actifs - 

Région
      528 059   -       59 509          468 550   

Subventions d'exploitation et financement des actifs - 

Autres
      795 282   -     129 828          665 454   

Autres recettes         47 000           43 200            90 200   

Total 1 551 341   270 409 -     1 280 932    

Budget

Recettes de l'organisme

Autres financements publics

Recettes globalisées

 
L’actualisation, au BR2, des recettes liées aux autres financements publics entraîne une baisse 

de 270,4 K€ portant cette catégorie de recettes à 1 281 K€ après BR1. 
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En effet, il convient de retirer, d’une part le versement intermédiaire d’un contrat d’enseignement 

qui sera effectué sur 2026 et d’autre part, d’ajuster le montant des subventions des collectivités 

suite au décalage des projets, notamment du CPER 2021/2027. 

 

2.1.5 Recettes propres 
 

Extrait du tableau n°3 – « Recettes par origine » 

Tableau des recettes par origine (obligatoire)

BI 2025 BR1 2025
APRES BR1 

2025

Droits d'inscription       597 640         121 800         719 440   

Formation continue, diplômes propres et VAE       240 000                     -         240 000   

Taxe d'apprentissage    1 350 000         100 000      1 450 000   

Autres recettes    1 081 520         162 780      1 244 300   

Total 3 269 160   384 580      3 653 740   

Recettes propres

Recettes globalisées

Budget

 

Les recettes propres sont réévaluées de 385 K€ pour s’établir à 3 654 K€ après BR1. 

Ces mises à jour concernent principalement les droits d’inscription et les recettes issues des 

formations par apprentissage. 

 
2.2 Recettes fléchées (Tableaux n°2 et n°3) 

 

Extrait du tableau budgétaire n°2 « Autorisations budgétaires - Recettes » 

Autorisations budgétaires

BI 2025 BR1 2025
APRES BR1 

2025

2 940 966     483 330 -       2 457 636     Recettes fléchées **

12 171          8 187 -          3 984           Financements de l'Etat fléchés

2 569 345     477 133 -       2 092 212     Autres financements publics fléchés

359 450        1 990           361 440        Recettes propres fléchées

Recettes

 
 
Les recettes fléchées correspondantes aux contrats de recherche sont actualisées au vu de 
l’avancée des contrats en cours et des nouveaux contrats signés dont les premiers versements 
consécutifs à leur signature seront réalisés avant le 31/12/2025.  

Au BI 2025 les recettes prévisionnelles fléchées s’élevaient à 2 941 K€. Après BR1, elles 
baissent de 483 K€ et sont donc inscrites pour 2 457,6 K€.  
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III ANALYSE DE LA SOUTENABILITÉ 

3.1 Solde budgétaire et variation de trésorerie (tableau n°4 – Equilibre Financier) 

BI 2025 BR1 2025
APRES BR1 

2025
BI 2025 BR1 2025

APRES BR1 

2025

Solde budgétaire (déficit) * (D2) 3 052 240      -                 991 372        2 060 868     -                 Solde budgétaire (excédent) * (D1)

dont solde budgétaire budget principal 3 052 240     -                991 372        -                2 060 868     -                dont solde budgétaire budget principal

Remboursements d'emprunts (capital) ;

(b1)     Nouveaux prêts (capital) ;

Dépôts et cautionnements

             4 332                4 332                2 000                3 744                5 744   

Nouveaux emprunts (capital) ;

Remboursements de prêts (capital) ;           (b2)

Dépôts et cautionnements                          

Autres décaissements sur comptes de tiers

(e1)                 (non budgétaires)
                  -                  6 093                6 093   -                 695 633        695 633        

Autres encaissements sur comptes de tiers

(non budgétaires)                     (e2)

(1) Sous-total des opérations ayant un impact 

négatif sur la trésorerie de l'organisme (= 

D2+b1+c1+e1)

3 452 733      889 172        2 281 037      447 493        3 607 346      1 993 971      

(2) Sous-total des opérations ayant un 

impact positif sur la trésorerie de 

l'organisme (=D1+b2+c2+e2)

Variation de trésorerie (I)       2 718 174   ou 3 005 240     287 066        Variation de trésorerie (II)

dont Abondement de la trésorerie fléchée ***  (a) 91 044          21 044          ou 70 000          dont Prélèvement sur la trésorerie fléchée  *** (a)
dont Abondement sur la trésorerie non fléchée (d) 2 627 130     ou 2 935 240     -                308 110        dont Prélèvement sur la trésorerie non fléchée (d)

TOTAL DES BESOINS

( 1 + I )
      3 452 733         3 607 346         2 281 037   et 3 452 733     3 607 346     2 281 037     

TOTAL DES FINANCEMENTS

( 2 + II )

Besoins (utilisation des financements) Financements (couverture des besoins)

 

Le solde budgétaire correspond à la différence entre les recettes encaissées (24 341 630 euros) 
et les crédits de paiement (25 333 002 euros). Ainsi, après BR1, le solde budgétaire projeté est 
déficitaire de 991 372 euros. Une amélioration du solde de 2 060 868 euros est donc constatée 
par rapport au solde budgétaire déficitaire du BI 2025 (3 052 240 euros). 

Le solde budgétaire intermédiaire correspond au flux de trésorerie généré par l’activité de 
l’établissement. La prise en compte des dépôts et cautionnements, des opérations pour compte 
de tiers (paiement de la TVA ou remboursement du crédit de TVA ainsi que les bourses de 
mobilité) et des autres opérations non budgétaires avec ce solde entraîne un prélèvement de 
trésorerie de 287 066 euros après BR1.  

Cette variation de trésorerie se décompose en un abondement de la trésorerie fléchée de 
21 044 euros et un prélèvement sur la trésorerie non fléchée de 308 110 euros. La trésorerie 
fléchée est issue de la différence entre les recettes fléchées et les dépenses fléchées indiquées 
dans le tableau 8 « Opérations liées aux recettes fléchées » concernant les contrats de 
recherche. 
 

3.2 Situation patrimoniale (tableau n°6) 

➢ Extrait de la première partie du tableau n°6 – Situation patrimoniale : 

Compte de résultat prévisionnel

CHARGES BI 2025 BR1 2025
APRES BR1 

2025
PRODUITS BI 2025 BR1 2025

APRES BR1 

2025

Personnel 19 345 925   551 834 -      18 794 091   Subventions de l'Etat 16 231 131   416 645           16 647 776   

dont charges de pensions civiles* 4 569 020    85 520 -        4 483 500    Fiscalité affectée 106 000       5 546               111 546       

Autres subventions 2 239 382     38 729             2 278 111     

Autres produits 5 726 955     668 693           6 395 648     

TOTAL DES CHARGES (1) 27 072 827   508 792 -      26 564 035   TOTAL DES PRODUITS (2) 24 303 468   1 129 613        25 433 081   

Résultat prévisionnel : bénéfice   (3) = (2) - (1)      1 638 405   Résultat prévisionnel : perte  (4) = (1) - (2)      2 769 359        1 130 954   

TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat 

prévisionnel (1) + (3) = (2) + (4)
   27 072 827        1 129 613      26 564 035   

TOTAL EQUILIBRE du compte de 

résultat prévisionnel (1) + (3)  = (2) + (4)
   27 072 827           1 129 613      26 564 035   

* Il s'agit des sous catégories de comptes présentant les contributions employeur au CAS Pensions.

Fonctionnement (autre que les charges de personnel) 

et intervention
7 726 902     7 769 944     43 042         

 

La réévaluation des charges et des produits en droits constatés au BR1 2025 permet de 
ramener la perte prévisionnelle à 1 130 954 euros. (Pour mémoire, au BI 2025, la perte 
prévisionnelle s’élevait à 2 769 359 euros). 
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➢ Extrait de la deuxième partie du tableau n°6 – Situation patrimoniale : 

Calcul de la capacité d'autofinancement (CAF)

BI 2025 BR1 2025
APRES BR1 

2025

 Résultat prévisionnel de l'exercice 

(bénéfice (3) ou perte (-4) 
2 769 359 -   1 638 405    1 130 954 -     

 +  dotations aux amortissements, dépréciations et 

provisions 
2 300 000     630 000       2 930 000      

 -  reprises sur amortissements, dépréciations et 

provisions 
58 181         26 531 -        31 650           

 + valeur nette comptable des éléments d'actifs cédés 0 -                 

 - produits de cession d'éléments d'actifs 8 250           8 250             

 - quote-part des subventions d’investissement virée 

au résultat de l’exercice   
1 560 000     613 000       2 173 000      

= IAF * 2 087 540 -    1 673 686     413 854 -        

* capacité d'autofinancement ou insuffisance d'autofinancement  

A partir de ce résultat comptable prévisionnel, une insuffisance d’autofinancement, bien que 
réduite (insuffisance d’autofinancement de 2 087 540 euros constatée au BI 2025) est toujours 
constatée après BR1 à hauteur de 413 854 euros. 

Au niveau des charges non décaissables et des produits non encaissables ci-dessus, il est à 
noter une régularisation de dotation aux amortissements de 509 378 euros et une régularisation 
de quote part de subventions d’investissement virée au résultat du même montant. Ces 
régularisations correspondent à la correction d’une erreur commise en 2014 lors de 
l’actualisation du plan d’amortisserment suite à dépréciation de l’immeuble de Bourges (source 
réévaluation des Domaines). Ces deux régularisations, d’un montant identique, n’ont aucune 
influence sur le résultat comptable prévisionnel, ni sur l’insuffisance d’autofinancement. 

 
➢ Extrait de la troisième partie du tableau n°6 – Situation patrimoniale : 

EMPLOIS BI 2025 BR1 2025
APRES BR1 

2025
RESSOURCES BI 2025 BR1 2025

APRES BR1 

2025

Insuffisance d'autofinancement* 2 087 540     413 854         Capacité d'autofinancement* 1 673 686        

Financement de l'actif par l'Etat 207 059       13 075 -            193 984       

Financement de l'actif par des tiers autres que 

l'Etat
1 141 579     581 465 -          560 114       

Autres ressources 106 800       37 100 -            69 700         

Remboursement des dettes financières -                   -                    Augmentation des dettes financières -                   -                      -                   

TOTAL DES EMPLOIS (5) 4 704 681     846 643 -      2 184 352      TOTAL DES RESSOURCES (6) 1 455 438     1 042 046        823 798       

APPORT au FONDS DE ROULEMENT (7) = (6)-(5) 1 888 689     
PRELEVEMENT sur FONDS DE 

ROULEMENT (8) = (6)-(5)
3 249 243     1 360 554     

Investissements 2 617 141     846 643 -      1 770 498      

État prévisionnel de l'évolution de la situation patrimoniale en droits constatés

 

Après BR1 2025, les subventions prévisionnelles de financement des investissements et les 
autres ressources s’élèvent à 823 798 euros pour un montant d’investissement de 1 770 498 
euros auquel s’ajoute l’insuffisance d’autofinancement de 413 854 euros. Par conséquent, un 
prélèvement sur fonds de roulement est envisagé à hauteur de 1 360 554 euros. 

 

➢ Extrait de la quatrième partie du tableau n°6 – Situation patrimoniale : 

POUR INFORMATION DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

CF 2024 BR1 2025
APRES BR1 

2025
VARIATION DU FONDS DE ROULEMENT : APPORT 

(7) ou PRELEVEMENT (8)
-       291 070        1 888 689   -    1 360 554   (8) PRELEVEMENT

Variation du BESOIN en FONDS DE ROULEMENT           42 050   -       829 485   -    1 073 488   

Variation de la TRESORERIE : ABONDEMENT (I) ou 

PRELEVEMENT (II) *
333 120 -      2 718 174     287 066 -      (II) PRELEVEMENT

Niveau du FONDS DE ROULEMENT 9 682 501     1 360 554 -    8 321 947     

Niveau du BESOIN EN FONDS DE ROULEMENT 2 406 794 -    1 073 488 -    3 480 282 -    

Niveau de la TRESORERIE - 12 089 295   287 066 -      11 802 229   
 

Après BR1 2025, le niveau du fonds de roulement prévisionnel est projeté à 8 321 947 euros 
(5 456 592 euros au BI 2025) et le niveau de la trésorerie prévisionnelle est projeté à 
11 802 229 euros (8 049 406 euros au BI 2025). 
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3.3 Soutenabilité budgétaire 

Comme cela a été indiqué à l’occasion du vote du BI 2025, le décret n° 2024-1108 du 2 

décembre 2024 relatif au budget et au régime financier des établissements publics à caractère 

scientifique, culturel et professionnel (EPSCP) est entré en vigueur au 1er janvier 2025. Il 

apporte plus de souplesse aux établissements dans leur gestion financière pluriannuelle avec 

des critères de soutenabilité budgétaire rénovés. Il a été complété par l’arrêté du 5 décembre 

2024 relatif aux seuils de soutenabilité budgétaire des EPSCP du ministère chargé de 

l’enseignement supérieur. 

Ainsi, de nouvelles règles sont définies par ce décret financier : 

➢ l’équilibre réel du budget n’est plus conditionné par le résultat comptable ; 

➢ le prélèvement sur le fonds de roulement est libre, dès lors qu’il demeure soutenable 

(respect du critère de soutenabilité) et qu’il est voté par le conseil d’administration ; 

➢ les excédents de ressources de formation continue peuvent être librement utilisés. 

La soutenabilité du budget n’est plus appréciée au regard de la perte comptable mais selon trois 

critères cumulatifs définis par l’arrêté du 5 décembre 2024 : 

1) Le niveau final de fonds de roulement doit être supérieur à 15 jours de fonctionnement 
en crédits de paiement hors investissement ; 

2) Le niveau final de trésorerie doit être supérieur à 30 jours de fonctionnement en crédits 
de paiement hors investissement ; 

3) Les charges de personnel doivent être inférieures à 83 % des produits encaissables 
(ratio«Dizambourg»). 

Le budget est considéré comme insoutenable lorsque l’un des seuils de ces critères de 

soutenabilité n’est pas respecté. 

Dans ce cadre, et pour faciliter la gestion budgétaire pluriannuelle ainsi que le pilotage de la 

trésorerie, le conseil d’administration peut autoriser un prélèvement sur la trésorerie et sur le 

fonds de roulement à condition que les critères de soutenabilité (cf ci-dessus) soient respectés. 

Ce prélèvement n’est plus soumis à l’autorisation préalable du recteur de région académique. 

Comme indiqué ci-dessus, le décret du 2 décembre 2024 est entré en vigueur au 1er janvier 

2025 et s’applique donc pour mesurer la soutenabilité budgétaire de l’établissement au présent 

budget rectificatif.  

Critères de soutenabilité budgétaire

CF2021 CF 2022 CF 2023 CF 2024 BI 2025 BR1 2025
Seuils de 

sécurité

Niveau final de fonds de roulement (FdR) 8 105 225 9 936 080 9 973 571 9 682 501 5 456 592 8 321 947

FdR en nombre de jours de fonctionnement 151 176 164 153 79 127 > 15 J

Dont FdR libre d'emploi 3 287 499 4 330 065 4 000 736 4 251 178

FdR libre d'emploi en J fct 61 77 66 67

Dont FdR non libre d'emploi 4 817 726 5 606 015 5 972 835 5 431 323

Niveau final de trésorerie 9 458 784 11 356 735 12 422 415 12 089 295 8 049 406 11 802 229

Trésorerie en nombre de jours de fonctionnement 176 201 204 191 117 180 > 30 J

Dont trésorerie libre d'emploi 5 478 374 5 624 057 6 742 407 6 961 033

Trésorerie libre d'emploi en J fct 102 100 111 110

Dont trésorerie non libre d'emploi 3 980 410 5 732 678 5 680 008 5 128 262

Seuil prudentiel de trésorerie (30 jours de fonctionnement) 1 613 820 1 694 624 1 826 033 1 899 835 2 061 730 1 963 542

Ratio Dizambourg Poids MS (MS / produits encaissables) 73,4% 75,4% 78,6% 78,1% 85,3% 80,9%  < 83%

 

Il est à noter que le décret du 2 décembre 2024 a modifié les modalités de calcul des critères de soutenabilité. Depuis 

le 1er janvier 2025, les critères de soutenabilité relatifs au fonds de roulement et à la trésorerie sont exprimés en 

nombre de jours de fonctionnement en crédits de paiement hors investissement. Précédemment, ils étaient calculés 

en nombre de jours de charges décaissables. 
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Après BR1 2025, le niveau de fonds de roulement est de 8 321 947 euros représentant 127 

jours de fonctionnement sur la base de la valeur d’un jour de fonctionnement en CP hors 

investissement à 65 451 euros. 

Après BR1 2025, la trésorerie s’élève à 11 802 229 euros représentant 180 jours de 

fonctionnement sur la base de la valeur d’un jour de fonctionnement en CP hors investissement 

à 65 451 euros. 

Après BR1 2025, le ratio Dizambourg s’établit à 80,9 %, la masse salariale représente donc 

80,9 % des produits encaissables. 

Les trois critères de soutenabilité budgétaire respectent donc les seuils de sécurité définis par 

l’arrêté du 5 décembre 2024 et le budget rectificatif n°1 2025 de l’établissement est soutenable. 

 

 

 

 

CONCLUSION   

La réactualisation de la programmation budgétaire sur les enveloppes « personnel, 

fonctionnement et investissement » améliore le solde budgétaire de 2 060 868 euros après 

budget rectificatif n°1 de 2025 ; ceci correspond en grande partie au décalage des projets et 

opérations pluriannuelles (contrats de recherche, contrats d’enseignement et opérations du 

programme pluriannuel d’investissement). 

Cette réactualisation permet également de reprogrammer au budget initial 2026 les 

autorisations d’engagement et les crédits de paiement des projets et opérations pluriannuelles 

reportées sur l’exercice suivant. 
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INTRODUCTION  

Cette note de présentation du budget initial 2026 a pour objet d’expliciter les choix budgétaires au regard 

du contexte, des missions et de la stratégie de l’établissement et de présenter les principaux éléments de 

construction du budget initial 2026 qui sera soumis à l’approbation du Conseil d’Administration de l’INSA 

Centre-Val de Loire du 11 décembre 2025. 

 
Cette note est constituée de trois parties : 

 
I. la première porte sur le contexte politique lié à l’élaboration du budget, 

II. la deuxième partie aborde le contexte budgétaire, 

III. la troisième partie présente les données principales du budget initial 2026 soumis à votre vote. 
 

 

 

 

 

CONTEXTE ET ORIENTATIONS POLITIQUES 

L’INSA Centre Val de Loire délivre à ce jour, 4 diplômes d’ingénieur à travers quatre départements :  

➢ Gestion des Risques (département Maîtrise des Risques Industriels) 
 

➢ Sécurité Informatique (département Sécurité et Technologies Informatiques) 
 

➢ Génie Industriel (département Génie des Systèmes Industriels) 
 

➢ Énergie Risque et Environnement. 

Il délivre également le Diplôme d’Etat de Paysagiste, conférant le grade de master et le titre de paysagiste-

concepteur, à travers le département Ecole de la Nature et du Paysage.  

Le département STPI (Sciences et Techniques Pour l’Ingénieur) correspond quant à lui au 1er cycle de 

formation menant aux spécialités d’ingénieur. 

La particularité géographique de l’INSA Centre Val de Loire est de dispenser ses formations dans les villes 

de Blois et Bourges, distantes d’une centaine de kilomètres. L’absence de moyens de transports collectifs 

et un trajet de plus d’une heure et demie représentent une contrainte au quotidien. 

L’INSA Centre Val de Loire forme en 5 ans des paysagistes et des ingénieurs-es pluridisciplinaires, 

scientifiques de haut niveau, humanistes, entrepreneurs et ouverts au monde. 

Seule école d’ingénieur publique de plein exercice de la Région, l’INSA Centre Val de Loire délivre 

également les diplômes de doctorat et de master. 

 

Après 10 ans passés à sa création, sa structuration et son développement, l’établissement a poursuivi son 

chemin en 2025 dans un climat apaisé permettant d’accompagner sa dynamique de dépôt de projets qui 

s’est traduite par un fort taux de réussite. 

Fort de ses avancées et de ses réussites, l’établissement doit capitaliser pour continuer de progresser et 

d’accompagner les actions définies en cohérence avec ses axes stratégiques. 
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Ainsi, la stratégie réaffirmée met en avant les priorités en matière de formation, de recherche, de vie 

étudiante et de pilotage, dans une approche pluriannuelle renforcée. 

Les dialogues de gestion instaurés, tant avec les directeurs de département qu’initiés avec les services, les 

feuilles de routes et la fiabilisation des données ainsi que la production d’indicateurs opportuns sont autant 

de dispositifs qui ont été poursuivis au cours de l’année 2025 et ayant accompagné la préparation du budget 

initial 2026. 

Au-delà d’assurer le fonctionnement quotidien de l’établissement, ces priorités se sont traduites dans : 

- La construction de la campagne d’emploi pour répondre au mieux aux besoins au périmètre de la 

pédagogie et en cohérence avec la stratégie recherche de l’établissement et de ses laboratoires, et 

en veillant aux équilibres budgétaires, ratios et nouvelle organisation actée des services et de leurs 

missions ; 

 

- La prise en compte et la poursuite des actions inscrites dans les axes du COMP conformément au 

modèle économique envisagé au moment de sa signature en 2023 ; 

 

- L’accompagnement de la vie étudiante avec la reconduction de la convention avec l’université 

d’Orléans au périmètre de la santé étudiante sur le campus de Bourges ainsi que le renouvellement 

de celle avec l’université de Tours au périmètre de la santé étudiante sur le campus de Blois ; 

 

- La prise en compte de l’augmentation des surfaces (mises à disposition des activités pédagogiques 

et associatives) avec la livraison d’un gymnase à Blois et d’un gymnase à Bourges dédiés aux 

activités pédagogiques dans le supérieur, de leur mise à niveau pour répondre aux nouvelles 

pratiques pédagogiques ou de leur coût d’exploitation ; 

 

- Le maintien des efforts sur une approche d’attractivité amont/aval, entre autres au périmètre de 

l’apprentissage et des passerelles au périmètre de l’académie en proximité avec les établissements 

du second degré et/ou du supérieur ; 

 

- La poursuite de la structuration de l’établissement et de la sécurisation de son fonctionnement ; 

 

- Une volonté d’inscrire l’établissement dans une démarche DDRS. 

 

- L’affirmation de l’établissement de son appartenance au Groupe INSA. Le Groupement d’Intérêt 

Public (GIP) Groupe INSA a été créé au 1er janvier 2025. Le SAGI, service commun d’admission, 

actuellement porté par l’INSA de Lyon est en cours d’intégration au GIP, le transfert de son fonds de 

roulement sera prochainement opéré et figure au présent budget. Open INSA et ECIUn+ seront 

intégrés en 2026.  

 

Toutefois, l’ensemble de la traduction de ces priorisations s’est opérée de façon raisonnée amenant à la 

planification des projets, à leur articulation, afin de maintenir l’établissement dans une démarche qui 

accompagne sa dynamique mais qui considère bien la réalité du contexte budgétaire national impactant 

directement les grands équilibres budgétaires de notre établissement. L’enjeu a donc été de construire un 

budget qui, d’une part, ne le mette pas en difficulté sur l’exercice 2026 mais qui, d’autre part, n’hypothèque 

pas sa trajectoire pluriannuelle. 
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A – NOTE REDIGÉE SUR LE PROJET DE BUDGET PRÉSENTÉ A LA TUTELLE LE 27 NOVEMBRE 2025 

I Contexte budgétaire 

1.1 Subvention pour charges de service public (SCSP) 

Ce projet de budget a été construit en tenant compte du cadre du décret n° 2024-1108 du 2 décembre 

2024 relatif au budget et au régime financier des établissements publics à caractère scientifique, culturel 

et professionnel (EPSCP), entré en vigueur au 1er janvier 2025.  

Ainsi, la soutenabilité du budget n’est plus appréciée au regard de la perte comptable mais selon trois 

critères cumulatifs définis par l’arrêté du 5 décembre 2024 : 

1) Le niveau final de fonds de roulement doit être supérieur à 15 jours de fonctionnement en crédits 

de paiement hors investissement ; 

2) Le niveau final de trésorerie doit être supérieur à 30 jours de fonctionnement en crédits de paiement 

hors investissement ; 

3) Les charges de personnel doivent être inférieures à 83 % des produits encaissables (ratio 

«Dizambourg»). 

A l’heure de l’élaboration du budget initial 2026 ainsi que de la présente note, la pré-notification 2026 de 

subvention pour charges de service public n’a pas été transmise à l’établissement. 

Sur le plan budgétaire, l’année 2025 a été fortement marquée par la période des services votés qui a suivi 

l’absence de vote du budget de l’Etat avant le 31 décembre 2024. La préparation du BI 2026 s’effectue 

dans la même situation de grande incertitude que pour la préparation du BI 2025. 

L’ensemble du présent budget a été élaboré en absence de cadrage de la part du ministère. La date de 

réunion de pré CA avec les services du rectorat et du contrôle budgétaire a été arrêtée au 27 novembre et 

le conseil d’administration fixé au 11 décembre 2025. 

Pour préparer ce projet de budget, l’établissement s’est donc exclusivement appuyé sur des éléments 

émanant du débat parlementaire. Le contexte politique national ainsi que le retard pris dans le dépôt du 

projet de loi de finances 2026 au Parlement a généré des informations de nature fluctuantes. 

Au regard des éléments dont il disposait, l’établissement a donc construit un budget sincère, correspondant 

à ses projets, sa trajectoire ainsi que ses choix politiques et qui respecte les critères de soutenabilité 

énoncés ci-dessus. Ainsi, la SCSP 2026 a été évaluée à 16 626,6 K€ dont : 

➢ 14 658,5 K€ de dotation masse salariale ; 

➢ 1 968,1 K€ de dotation fonctionnement. 

Cette évaluation correspond au montant de la notification intermédiaire 2025 de SCSP augmenté : 

➢ de la compensation à 50% de l’augmentation du CAS pension 2026, à l’identique de 2025 ; 

➢ de la compensation, sur les seuls personnels titulaires, de la part employeur de la prestation sociale 

complémentaire nouvellement mise en œuvre en mai 2026 et correspondant au coût inscrit en 

dépenses de masse salariale ; 

➢ du solde du COMP 2023/2025 (20% de 350 K€) dont le versement planifié initialement sur l’exercice 

2025 a été décalé donc sur 2026, après son bilan. 

Le 14 novembre dernier, moins de 2 semaines avant la réunion de pré CA, une "information préalable aux 

pré-notifications en vue de la préparation du budget initial 2026", sous la forme d’un Vademecum émanant 

de la DGESIP, nous a été communiqué via les services du rectorat. 

Par choix au regard du contexte, il a été décidé de maintenir et présenter la version initiale du budget 

correspondant aux nouvelles charges incombant à l’établissement mais intégrant les compensations que 

l’établissement pourrait en attendre. 
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1.2 Emplois – Dépenses de personnel 

1.2.1 Évolution des emplois 

a) Utilisation du plafond d’emploi autorisé 

 
 

Le plafond d’emplois autorisé par l’Etat est quasi identique depuis 2022. Nous avons un ETPT en plus depuis 
2023 au titre de la création d’un contrat doctoral. 

Le Tableau 1 des autorisations d’emplois prévoit une consommation de 161.5 ETPT sur le plafond Etat 

(soit 87.3%) en 2026, soit au même niveau qu’au BR 2025. 

 

b) Synthèse des ETPT par plafond et besoin organisationnel : 

 
 

• PLAFOND ETAT ➔ ISO BR 2025 (- 0.1 ETPT) // - 4.6 ETPT par rapport au BI 2025 
 

L’utilisation de notre plafond d’emploi est à peu près stable jusqu’à fin 2023 (entre 88 et 89%), elle baisse 

légèrement à partir de 2024 et 2025, avoisinant les 87% d’utilisation du plafond. 

L’évolution de la consommation entre 2025 et 2026 serait de - 0.1 ETPT consommés sur 12 mois. Ceci 

s’explique par : 

o Hausse des ETPT titulaires + 0.6 ETPT :  

➢ - 0.4 ETPT enseignants : impact de 2 départs enseignants à la rentrée 2025 (1 PU et 1 MCF), 1 

départ en 2026 (PRCE). En remplacement, sont prévus 2 recrutements d’enseignants à la 

campagne 2026 (1 MCF et 1 PRAG). 

➢ + 1 ETPT BIATSS :  effet arrivée d’un titulaire en 2025 et des CLD. 
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o Baisse ETPT non titulaire de - 0.7 ETPT : 

➢ + 1.5 ETPT enseignants : recrutements d’ECC effectués à la rentrée 2025 pour remplacer les 

départs d’enseignants titulaires, et prévision recrutement d’un PAST pour un remplacement à la 

rentrée 2026 (campagne d’emploi 2026). 

➢ - 2.2 ETPT BIATSS : impact fin des contrats liés au COMP. 

 

L’évolution par rapport au BI 2025 serait de - 4.6 ETPT : 

o Baisse des ETPT titulaires :  - 2.54 ETPT : -1.4 ETPT enseignants ; -1.14 ETPT BIATSS. 

o Baisse des ETPT des non titulaires sur plafond - 1.3 ETPT + 1.34 ETPT enseignants ; - 3.37 ETPT 

BIATSS. 

 

Point sur effectifs du COMP : 

Le COMP, dont la fin est prévue au 31/12/2025, a permis le recrutement de 3 personnes entre 2024 et 
2025. Ces effectifs seront maintenus à hauteur de 1.5 ETP en 2026 (1.1 ETPT), mais ils seront pris en 
charge sur Ressources Propres conformément au modèle économique envisagé. 
 

• PLAFOND RP : + 12.6 ETPT par rapport au BR 2025 //  + 7.4 ETPT par rapport au BI 2025 

 
L’évolution de la consommation entre 2026 et 2025 serait de + 12.6 ETPT consommés sur 12 mois. 
Ceci s’explique par :  

➢ Enseignants : + 0.2 ETPT lié à un co-financement de thèse (rentrée 2026). 

➢ Emplois administratifs : + 3.1 ETPT : + 0.8 ETPT recrutement pour la gestion de la Salle d’Armes, + 

0.3 ETPT pour le PAP (fin des ETP projets sur le PAP), + 1 ETPT nouveau recrutement 2026 Prospect 

Formation ; prolongation de 1.1 ETPT liés au COMP (ETP qui étaient positionnés sur le Plafond Etat 

en 2025) ; 

➢ Emplois sur contrats Recherche : + 7.9 ETPT.  

➢ Emplois sur contrats de projet hors recherche : + 1.4 ETPT. 

L’évolution par rapport au BI 2025 serait de + 7.4 ETPT : enseignants : RAS ; +2.4 ETPT pour les emplois 
administratifs ; +4.5 ETPT pour les emplois Recherche : + 4.5 ETPT ; +0.4 ETPT pour les emplois sur 
contrats de projet hors recherche : + 0.4 ETPT. 

 

c) Au global sur les deux plafonds l’évolution des ETPT consommés est la suivante :  
 

• ETPT – moyenne BR 2025 : 236.4 ETPT 

• ETPT – moyenne 2026 prévue au BI 2026 : 249 ETPT (+ 12.6 par rapport au BR 2025, +2.8 par 
rapport au BI 2025) 

 
Les données de nos ETPT sur nos deux plafonds permettent d’établir plusieurs constats : 
 

• Sur le plafond État (hors ETPT liés au COMP) : L’augmentation des ETPT des non titulaires 
s’explique par le recrutement nécessaire d’ECC à la rentrée 2025 pour compenser plusieurs départs 
d’enseignants titulaires, et ce jusqu’à la rentrée 2026. À l’inverse, le nombre d’ETPT titulaires a 
diminué entre le BI 2025 et le BI 2026 en raison de ces départs (-2,5 ETPT). 

• Malgré la baisse depuis quelques années de l’utilisation du plafond d’emploi qui nous est octroyé 
(185 emplois) et les efforts fournis pour absorber les mesures règlementaires, la masse salariale 
augmente sur le Plafond Etat (explications MS ci-après).  

• Sur le plafond des ressources propres : nous prévoyons une augmentation des ETPT par rapport à 
2025 qui est surtout portée par le dynamisme des activités de Recherche et de projets hors 
Recherche. 
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1.2.2 Contexte d’élaboration des prévisions de dépenses de personnel pour l’année 2026 

Dans le cadre de l’élaboration du BI 2026, plusieurs évolutions règlementaires s’imposant à l’Etablissement 
vont significativement peser sur nos dépenses de personnel, à savoir : 

• Une nouvelle hausse du taux de CAS Pension : à partir du mois janvier 2026, le taux CAS Pension 
appliqué aux agents titulaires passera de 78.28% à 82.28%, soit une hausse de 4 points. Pour rappel, 
au 1er janvier 2025, la même hausse avait été décidée (passage de 74.28% à 78.28%). En deux ans, ce 
taux a donc augmenté de 8 points.  

• Le déploiement de la mutuelle obligatoire : 
Ce nouveau dispositif qui sera déployé en 2026 impactera notre budget et remplacera le dispositif de 
remboursement de la PSC pour 15 € mensuel. Celui-ci est prévu dès le mois de mai au Budget 2026. 

• La continuité de la LPR : 
En 2026, elle devrait se traduire par une nouvelle revalorisation de la composante prime C1 des 
enseignants chercheurs titulaires. 

• Le Versement Mobilité Régional et Rural : le Versement Mobilité Régional et Rural (VMRR) a été créé 
par la loi de finances pour 2025. C’est le conseil régional qui peut décider de mettre en place cette 
contribution. Il fixe alors le taux, dans la limite de 0,15 %, et choisit la date à laquelle elle s’appliquera. 
Elle est prévue à partir du mois de janvier 2026 au Budget. Pour rappel, cette taxe s’ajoute à la taxe 
Versement Mobilité, qui elle aussi subit régulièrement des augmentations. Elle est au taux de 1.15% à 
Blois et de 2% à Bourges. 
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1.2.3 Évolution de la masse salariale par plafond d’emploi 

Au global, les prévisions des dépenses de personnel inscrites au BI 2026 s’élèvent à 19 964 k€ : 

 

Composition de la masse salariale en 2026 par besoin organisationnel et stratégique de l’Etablissement :  

• 17 969 k€, soit 90% des dépenses de MS au BI 2026 correspondent à la MS structurelle de l’établissement ➔ contre 91.5 % au BR 2025. 

• 1 692 k€, soit 8.5 % des dépenses de MS au BI 2026 sont fléchés sur les contrats de Recherche ➔ contre 6.9% au BR 2025. 

• 303 k€, soit 1.5% des dépenses de MS au BI 2026 sont financés par des projets hors Recherche ➔ contre 1% au BR 2025.
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a) Analyse de l’évolution du BI 2026 par rapport au BR 2025  

 

Evolution globale : 19 964 k€ au BI 2026 vs 18 998 k€ au BR 2025, soit + 322 k€. Par plafond, 

les variations sont les suivantes : 
 

• Plafond Etat : 15 398 k€ au BI 2026 vs 15 057 k€ au BR 2025 soit + 341 k€ (dont + 509 k€ lié 

aux mesures règlementaires) ; 
 

➢ Pour les titulaires, 13 096 k€ au BI 2026 vs 12 774 k€ au BR 2025, soit + 322 k€ (dont + 493 

k€ lié aux mesures règlementaires) ; 

➢ Schéma emploi : - 65 k€ ; 

o départs : 3 enseignants entre 2025 et 2026 (1 PU, 1 MCF, 1 PRCE) ; 

o arrivées : 1 PU à la campagne 2025 en remplacement d’un départ à la retraite en 2024, 

1 MCF et 1 PRAG prévu à la campagne 2026 pour remplacer 2 départs. 

➢ Impact gestion CLD : - 73 K€ ; 

➢ Règlementaire + 493 k€ : GVT 2026 (+177 k€), hausse du taux de CAS pension (+228 k€); 

impact revalorisation C1 pour les enseignants(+51 k€); mise en place mutuelle (+29 k€) ; 

VMRR (+8k€) ; 

➢ Discrétionnaire : - 28k€ ; 
 

➢ Pour les non-titulaires, 2 302 k€ au BI 2026 2 284 k€ au BR 2025, soit + 17 k€. (dont + 

17 k€ lié aux mesures règlementaires) ; 

o + 70 k€ pour les enseignants et EC contractuels : recrutement PAST campagne 

d’emploi 2026 (remplacement effet nul) ; remplacements départs enseignants titulaires via 

recours à des enseignants contractuels VMRR, mise en place mutuelle ; 

o – 52 k€ pour les BIATSS : fin des contrats dans le cadre du COMP, remplacement chargé 

de marchés publics ; effet congés maladies de 2025 et reprise à 100% ; VMRR, mise en 

place mutuelle. 

 

• Plafond Ressources propres (dont dépenses hors plafond) :  4 566 k€ au BI 2026 vs 3 940 

k€ au BR 2025, soit + 625 k€(dont + 17 k€ lié aux mesures règlementaires) . Sur ce plafond, 

notons les évolutions principales suivantes : 

➢ Recherche : + 371 k€ liés aux contrats de Recherche 

➢ Masse salariale sur projets financés hors Recherche : + 68 k€ 

➢ Schéma emplois Ressources propres emplois structurels : +127 k€ ➔ 1 Gestionnaire Salle 

d’Armes ; Remplacement juriste ; 1 co-financement de thèse rentrée 2026 ; 1 ETP pour le 

PAP à la rentrée 2026 ; 1 ETP prospect formation ; prévisions recrutements apprentis rentrée 

2026 ; transformation d’un poste à 50% ; Prolongation sur MRP après fin du COMP de 1.5 

ETP. 

➢ Heures vacataires : + 13 k€ par rapport au BR 2025 

➢ Règlementaire + 16 k€ : VMRR et mise en place mutuelle. 
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b) Analyse de l’évolution du BI 2026 par rapport au BI 2025 
 

Evolution globale : 19 964 k€ au BI 2026 vs 19 558 k€ au BI 2025, soit + 406 k€. Par plafond, les 

variations sont les suivantes : 
 

• Plafond Etat : 15 398 k€ au BI  2026 vs 15 381 k€ au BI 2025, soit + 17 k€ 

➢ Pour les titulaires : + 57 k€ : +83 k€ pour les enseignants ; - 26 k€ pour les BIATSS  

➔ Schéma d’emploi négatif qui a permis d’absorber les nouvelles mesures 

réglementaires attendues en 2026 : hausse 4 points Cas Pension, mutuelle 

obligatoire à partir de 05/26, Versement Mobilité Régional Rural, et le GVT. 

➢ Pour les non titulaires - 40 k€ :  

o + 56 k€ pour les enseignants et EC contractuels ➔ impact recrutements 

enseignants contractuels à la rentrée 2025 pour pallier aux départs de plusieurs 

titulaires. 

o – 98 k€ pour les BIATSS contractuels ➔ impact fin du COMP. 
 

• Plafond Ressources propres (dont dépenses hors plafond) : 4 566 k€ au BI 2026 vs 4 176 

k€ au BI 2025, soit + 390 k€.  Sur ce plafond, la hausse est portée par les contrats de Recherche 

et autres projets financés hors recherche : 

➢ MS sur contrats de Recherche + 251 k€  

➢ Masse salariale sur projets financés hors Recherche : + 106 k€  

➢ Discrétionnaire : +33k€ 

 

 

1.2.4 Evolution 2025 / 2026 de la masse salariale par facteur d’évolution 

L’exécution prévisionnelle des dépenses de personnel en 2025 s’établit à 18 998 k€. La prévision 
au BI 2026 s’établit à 19 964 k€, traduisant ainsi une progression prévisionnelle de + 5.09% en 2026, 
soit + 966 k€ par rapport à 2025. L’augmentation, comparée au BI 2025, est plus modérée : + 406 k€. 
La hausse 2025/2026 reste dans les proportions constatées entre 2021 et 2024, période où en 
moyenne la hausse avoisine les 5,17 %. 
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Les facteurs d’évolution entre 2025 et 2026 :  
 

 
 

 
 
 
En conclusion, les facteurs d’évolution entre 2025 et 2026 sont donc imputables à : 

• 54% ou + 525 k€ à des mesures règlementaires (le GVT, la hausse du CAS Pension, 
l’augmentation prévisionnelle de la C1/continuité LPR, le déploiement de la mutuelle dès le mois 
de mai 2026, le VMRR) ; 

• 46 % ou + 440 k€ aux dépenses de personnels fléchées sur des contrats de recherche ou sur 
projets hors recherche ; 

• Au global, les mesures laissées à la discrétion de l’Etablissement n’ont pas d’impact à la hausse 

sur sa masse salariale en 2026. 
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II. Données principales du budget initial 2026 

2.1 Budget global (tableau n°2) 

BI 2026 BI 2026 BI 2026

Personnel 19 963 887    19 963 887    23 181 715    Recettes globalisées

dont contributions employeur au CAS Pension 4 721 316     4 721 316     16 626 659    Subvention pour charges de service public

448 100        Autres financements de l'Etat

112 000        Fiscalité affectée

Fonctionnement et intervention 5 829 479     5 292 799     2 387 656     Autres financements publics

3 607 300     Recettes propres

2 080 751     Recettes fléchées **

60 165          Financements de l'Etat fléchés

Investissement 9 635 731     2 742 972     1 534 453     Autres financements publics fléchés

486 133        Recettes propres fléchées

TOTAL DES DÉPENSES (B) 35 429 097    27 999 658    25 262 466    TOTAL DES RECETTES ( C )

Solde budgétaire EXCEDENT (D1=C-B)      2 737 192   Solde budgétaire DEFICIT (D2=B-C) 

Recettes

AE CP

Dépenses

 
 

Le budget initial (BI) 2026 en autorisations d’engagement (AE) s’élève à 35 429 K€. Ce montant 

représente la limite supérieure des dépenses pouvant être engagées sur l’exercice 2026. Ces AE 

ouvertes couvrent au plus près l’estimation des engagements juridiques que l’établissement sera 

autorisé à souscrire en 2026, qu’ils aient une portée annuelle ou pluriannuelle, de personnel, de 

fonctionnement, d’investissement. Pour mémoire, le BI 2025 affichait un montant d’AE de 

27 920,4 K€. L’écart entre 2025 et 2026 s’explique principalement par l’engagement du marché de 

travaux du CPER de Blois prévu sur l’enveloppe investissement à hauteur de 7 350 K€. 

Le budget initial 2026 en crédits de paiement (CP) s’élève à 27 999,6 K€. Il est en augmentation 

par rapport au budget 2025. Les crédits de paiement sont la limite supérieure des dépenses pouvant 

être payées sur l’exercice 2026. Ces CP, ouverts pour l’année 2026, sont évalués à hauteur des 

prévisions de décaissements pour cet exercice, compte tenu du rythme de réalisation des 

engagements juridiques, que ces engagements aient été pris sur l’exercice en cours ou lors 

d’’exercices antérieurs. 

Les recettes 2026 sont en augmentation par rapport à 2025 et s’établissent à 25 262,5 K€. 

Cependant, elles sont inférieures au montant total prévisionnel des CP, générant un solde 

budgétaire prévisionnel déficitaire de 2 737 K€.  

L’analyse du budget initial 2026 peut s’effectuer par rapport au budget initial 2025. En effet, les 

conditions d’élaboration des budgets initiaux sont relativement similaires et permettent la 

comparaison. 

BI 2025 BR1 2025 BI 2026 € % BI 2025 BR1 2025 BI 2026 € %

Personnel 19 557 573 € 18 997 557 € 19 963 887 € 406 314 € 2,1% 19 557 573 € 18 997 557 € 19 963 887 € 406 314 € 2,1%

Fonctionnement 5 360 408 € 5 369 776 € 5 829 479 € 469 071 € 8,8% 5 183 183 € 4 564 947 € 5 292 799 € 109 616 € 2,1%

Investissement 3 002 449 € 2 581 644 € 9 635 731 € 6 633 282 € 220,9% 2 617 141 € 1 770 498 € 2 742 972 € 125 831 € 4,8%

TOTAL DÉPENSES 27 920 430 € 26 948 977 € 35 429 097 € 7 508 667 € 26,9% 27 357 897 € 25 333 002 € 27 999 658 € 641 761 € 2,3%

DÉPENSES

Enveloppes
AE

AE - Evolution

BI 2025 / BI 2026
CP

CP - Evolution

BI 2025 / BI 2026

 
 

Le budget 2026 (en CP) augmente de 641,7 K€, + 2,3 % par rapport au budget 2025. Il est à noter 

qu’au BI 2026, figure en dépenses de fonctionnement et en recettes globalisées, la somme de 

350 K€ correspondante au transfert du fonds de roulement du SAGI vers le GIP Groupe INSA, 

transitant par le budget des instituts. Cette inscription, tant en dépenses / charges qu’en recettes / 

produits n’a aucune incidence sur les résultats et équilibres budgétaire et comptable mais impacte, 
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de manière significative, les montants globaux de dépenses / charges et de recettes / produits. 

Sans prise en compte de cette dépense, le BI 2026 évoluerait de + 1,1%, soit moins que l’inflation 

prévisionnelle, traduisant une volonté de maîtrise budgétaire de l’établissement. 

Les dépenses de personnel, représentant 71,3% du budget total, augmentent de 406,3 K€ soit 

+ 2,1%. Les raisons de cette évolution ont été explicitées dans la partie relative aux dépenses de 

masse salariale.  

Les dépenses de fonctionnement augmentent de 109,6 K€ soit +2,1%. Cette enveloppe est 

directement impactée par le transfert du fonds de roulement du SAGI. Sans prise en compte de 

cette dépense, l’enveloppe fonctionnement serait en baisse de 240,4 K€ soit – 4,6 % par rapport à 

2025 démontrant les efforts déployés par l’établissement pour optimiser ses moyens. Cet élément 

met en évidence une nouvelle fois la forte sensibilité du budget de l’établissement à toute variation 

de ses dépenses et recettes. 

Les dépenses d’investissement sont en légère hausse par rapport à 2025 (+ 126 K€), hausse qui 

marque la reprise des investissements pour les années à venir avec les opérations du CPER 

2021/2027 qui "montent en puissance" et seront en pleine phase de réalisation des travaux sur les 

exercices 2027 et 2028.  

 

2.2 Dépenses 

2.2.1 Dépenses par destination (tableau n°3) 

Tableau des dépenses par destination (obligatoire)

BI 2026 BI 2026 BI 2026 BI 2026 BI 2026 BI 2026 BI 2026

Formation initiale et continue = D102 9 523 324      732 525        756 225        158 943        203 943        10 414 792    10 483 492    

D102 - Formation initiale et continue de niveau Master 9 523 324      732 525        756 225        158 943        203 943        10 414 792    10 483 492    

D105 - Bibliothèques et documentation 208 450         82 750          97 250          -                   -                   291 200        305 700        

D112 -  Recherche universitaire interdisciplinaire et 

transversale
6 796 498      883 714        917 614        562 555        687 555        8 242 767     8 401 667     

D114 - Immobilier 359 452         2 303 300      1 725 300      8 673 133      1 645 374      11 335 885    3 730 126     

D115 - Pilotage et support 3 076 163      1 589 840      1 559 060      231 500        196 500        4 897 503     4 831 723     

Étudiants = D201+D202+D204 -                  237 350        237 350        9 600           9 600           246 950        246 950        

D201 - Aides directes aux étudiants -                   84 000          84 000          -                   -                   84 000          84 000          

D202 - Aides indirectes -                   153 350        153 350        9 600            9 600            162 950        162 950        

Total     19 963 887         5 829 479         5 292 799         9 635 731         2 742 972       35 429 097       27 999 658   

Budget
Fonctionnement et 

intervention
Personnel

AE = CP

Dépenses de l'organisme

CP (B)

Total

AE (A)CP

Investissement

AECPAE

 
 

 

2.2.2 Évolution 2025 / 2026 des dépenses de fonctionnement et d’investissement  

L’enveloppe fonctionnement comprend toutes les dépenses courantes de l’établissement hors 

masse salariale : notamment les fluides, les achats de fournitures et petits matériels, les prestations 

de services, les locations, les adhésions ainsi que les subventions et aides. Ce budget initial 2026 

de fonctionnement a, comme les précédents, été construit avec maîtrise. 

En cette fin d’année 2025, les travaux de construction des gymnases, tant à Blois qu’à Bourges, 

sont bien avancés et devraient se terminer au premier trimestre 2026 à Blois et au deuxième 

trimestre 2026 à Bourges. Les modalités de gestion et d’utilisation de ces équipements seront 

différentes. A Blois, une convention de mise à disposition du gymnase par la communauté 

d’agglomération est en cours de rédaction. Elle prévoit, notamment la prise en charge par 
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l’établissement des charges courantes (eau, chauffage, électricité, contrôles techniques 

réglementaires, maintenances, gardiennage, nettoyage), travaux de petites et grosses réparations 

et entretien des espaces extérieurs. A cet effet, une somme prévisionnelle de 94,5 K€ est inscrite 

en fonctionnement pour couvrir ces charges. A Bourges, le gymnase sera géré par la communauté 

d’agglomération qui mettra des plages d’utilisation à disposition de l’institut. Les modalités 

d’organisation ainsi que les conditions financières afférentes sont en cours de définition et une 

évaluation prévisionnelle a été inscrite en fonctionnement.  

En plus de ces dépenses courantes, et comme indiqué ci-dessus, la somme de 350 K€ 

correspondante au transfert du fonds de roulement du SAGI vers le GIP Groupe INSA est inscrite 

sur cette enveloppe de fonctionnement. 

Après 2 % d’inflation 2024 en moyenne annuelle, les prévisions macroéconomiques de la banque 

de France prévoient une baisse de l’inflation globale à 1 % en 2025, en raison du recul des prix 

énergétiques et de la modération des prix des services, puis une reprise, avec une inflation qui 

pourrait atteindre respectivement 1,3 % et 1,8 % en 2026 et en 2027. L’impact de l’évolution des 

prix sur ce budget 2026 sera donc limité. 

Les dépenses relatives au fonctionnement et à l’entretien des bâtiments sont en augmentation. 

Outre l’inscription supplémentaire relative à l’exploitation du nouveau gymnase de Blois mentionnée 

ci-dessus, une somme de 94 K€ a été inscrite pour couvrir l’augmentation constatée sur le marché 

de nettoyage des locaux qui entre en vigueur au 1er décembre 2025. Ces augmentations sur le 

patrimoine immobilier par rapport au BI 2025 sont compensées, pour partie, par de moindres 

dépenses ponctuelles de réparations. 

Le budget de fonctionnement des contrats recherche fluctue chaque année. Au BI 2026, il s’élève 

à 592 k€ d’AE et 626 K€ de CP, en baisse par rapport à 2025 : - 238 K€ d’AE et - 206 K€ de CP. 

Ces inscriptions budgétaires vont permettre l’avancement des 64 contrats vivants en 2026 mais 

également les dépenses des contrats sur financements publics se terminant en 2026 afin 

d’optimiser l’utilisation des crédits figurant au contrat. 

Sur les 3 contrats d’enseignement inscrits au budget 2025, un contrat se termine au 31 décembre 

2025 et les deux autres dans le courant de l’année 2026. Cinq nouveaux contrats d’enseignement 

sont inscrits de manière prévisionnelle au BI 2026. Le budget de fonctionnement alloué à ces 

contrats sur l’exercice 2026 s’élève à 127 K€ d’AE et CP. Il est en augmentation par rapport aux 

crédits 2025 (+ 56 K€). 

Depuis plusieurs années il est constaté, au niveau des logiciels informatiques, un transfert des 

dépenses d’investissement vers des redevances de fonctionnement, doublé d’une augmentation 

significative des tarifs. 

Le budget prévisionnel 2026 de la gestion mutualisée du bâtiment de la salle d’armes est intégré à 

ce BI au niveau du SACD à hauteur de 305,6 K€ de CP (- 30 K€ par rapport au BI 2025), dont une 

partie (130 K€) sera refacturée aux autres occupants et figure en recettes propres globalisées. 

Comme indiqué précédemment, les dépenses d’investissement, inscrites pour 2 743 K€ de CP au 

BI 2026 sont en hausse de près de 5% par rapport au budget 2025. 

Elles se répartissent en 652 K€ de dépenses d’investissement sur contrats de recherche, 124,5 K€ 

de dépenses d’investissement sur contrats d’enseignement et 1 966,5 K€ de dépenses 

d’investissement hors contrats fléchés. Cette enveloppe d’investissement de 1 966,5 K€ fait l’objet 

d’acquisitions (matériels, mobiliers) et de travaux annuels (raccordements pour installation de 

bornes pour véhicules électriques, installation de garde-corps sur la terrasse du bâtiment Gambetta 

à Blois, modification du contrôle d’accès du bâtiment Gambetta) pour 357 K€ ainsi que d’opérations 

pluriannuelles inscrites aux tableaux n°9 & 10 à hauteur de 1 609,5 K€ détaillées dans l’extrait ci-

dessous. 
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2.2.3 Programmation budgétaire pluriannuelle d’investissement (Tableaux n°9 et n°10) 

Extrait du tableau 9 : tableau des opérations pluriannuelles – partie A dépenses – programmes 

pluriannuels d’investissement 
 

A - Dépenses

CP

ouverts

au titre des 

années 

antérieures

CP 

consommés

au titre des 

années 

antérieures

CP

reportés ou 

reprogrammés

en 2026

CP nouveaux 

ouverts en

2026 au BI

Total des CP

ouverts pour

l'année 2026

Restes à 

engager en fin 

d'année 2026

(AE)

Restes à payer 

sur AE 

consommées

en fin d'année 

2026

(1) (7) (8) (9)<=(7-8) (10)
(11)=

(9)+(10)

(12)=

(1)-(3)-(6)

(13)=(3)+(6)

-(8)-(11)

OPE 2026-XX : Modernisation outils de visio 85 000            -                   -              5 000          5 000          80 000        -                 

OPE 2026-XX : 1er Equipement bâtiments CPER 500 000          -                   -              -              -              500 000      -                 

OPE 2026-XX : Rénovation et amélioration bâts 430 000          -                   -              117 000      117 000      313 000      -                 

OPE 2026-XX : Rafraichisst centrales trait air 400 000          -                   -              160 000      160 000      240 000      -                 

OPE 2022-26 : Acquisition de véhicules 310 000          53 961             53 961        20 000        20 000        201 200      34 839           

OPE 2022-25 : CPER 2021 / 2027 Bourges 7 386 000        56 535             56 535        395 000      395 000      6 390 656    543 809         

OPE 2022-24 : CPER 2021 / 2027 Blois 9 932 470        327 457           327 457       665 000      665 000      1 452 713    7 487 300       

OPE 2019-21 : Travaux labos CER14/15 335 000          207 026           207 026       127 974      127 974      -              -                 

OPE 2016-4 : Equipements scientifiques pédagogie 1 330 000       753 583           753 583       59 500        59 500        516 902      15                 

OPE 2016-2 : PC Collaborateurs 685 000          426 787           426 787       60 000        60 000        197 360      853               

Total PPI 21 393 470      1 825 349        1 825 349    -               1 609 474    1 609 474    9 891 831    8 066 816       

Opérations

Montant de 

l'opération

Crédits de paiement Restes

 
 
1 609,5 K€ sont donc inscrits en CP du BI 2026 au titre des opérations pluriannuelles 

d’investissement. Ce montant augmente de près de 500 K€ par rapport au BI 2025 et préfigure la 

"montée en puissance" des deux opérations CPER 2021/2027. L’opération 2021/08 - Plan de 

relance Bourges est terminée, elle sera clôturée au compte financier 2025 et ne figure donc pas à 

ce budget. Quatre nouvelles opérations d’investissement sont programmées sur les exercices 2026 

à 2029 et proposées avec les opérations toujours en cours : 

➢ Opération 2026/XX - Amélioration et modernisation des outils de visioconférence. Une 

réflexion est en cours pour faire évoluer nos solutions de visioconférence équipant les 

salles des conseils et de réunion. Cette opération projetée à 85 K€ débute en 2026 par 

des études évaluées à 5 K€ ; 

➢ Opération 2026/XX – Premiers équipements bâtiments CPER 2021/2027. Les deux 

opérations CPER étant bien engagées, il convient de programmer budgétairement les 

acquisitions de mobilier, matériels informatiques et divers qui permettront d’équiper les 

surfaces créés et/ou réaménagées. Cette opération évaluée à 500 K€ est prévue sur les 

exercices 2028 et 2029 après la réception des travaux ; 

➢ Opération 2026/XX – Travaux de rénovation et amélioration des bâtiments. Cette 

opération, proposée avec une enveloppe annuelle de ± 110 K€ permet de planifier les 

indispensables travaux de rénovation des bâtiments. En 2026, sont prévus d’une part, le 

déménagement et l’installation de nouvelles chaudières à Blois à hauteur de 87 K€ dans 

un objectif d’amélioration énergétique, et d’autre part, la modernisation et le renforcement 

de la Gestion Technique des Bâtiments (GTB) sur le campus de Blois pour 30 K€ ; 

➢ Opération 2026/XX – Travaux de rafraîchissement des Centrales de Traitement d’Air 

(CTA). Cette nouvelle opération de 400 K€ répartie sur les exercices 2026 à 2028 

concerne la mise en place d'un groupe d'eau glacée dimensionné pour permettre le 

rafraîchissement de 5 CTA et de bureaux dans le bâtiment Gambetta ; 

➢ Opération 2022/26 - Acquisition de véhicules. Au BI 2026, sont prévus 55 K€ d’AE et 20 K€ 

de CP pour l’achat d’un véhicule électrique et de deux bornes de recharge (une par 

campus) ; 

➢ Opération 2022/25 - CPER 2021/2027 Bourges. 865 K€ d’AE et 395 K€ de CP figurent sur 

cette opération en 2026 pour finaliser le dossier d’expertise et de labellisation du projet 

dont l’avis devrait être rendu au premier trimestre 2026 ainsi que réaliser le concours de 

maîtrise d’œuvre ; 

➢ Opération 2022/24 - CPER 2021/2027 Blois. Comme cela a été indiqué au BR1 2025, le 

marché de maîtrise d’œuvre va être signé avec le titulaire retenu, groupement Vallet de 
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Martinis, et engagé avant la fin de l’exercice 2025. L’année 2026 sera donc consacrée à 

la fin des études et à la consultation pour le marché de travaux qui devrait être notifié 

courant 2026. Pour ce faire, 7 350 K€ d’AE (soit plus des ¾ des AE d’investissement de 

l’exercice) et 665 K€ de CP sont inscris sur cette opération ; 

➢ Opération 2019/21 – Travaux labo CER. Les travaux ont débuté en octobre dernier et se 

termineront au cours du 1er semestre 2026. Les 128 K€ de CP inscrits au BI 2026 

permettront de payer la fin des travaux de réfection et mise aux normes du local de 

stockage et des installations de gaz spéciaux pour les laboratoires de recherche ; 

➢ Opération 2016/04 - Équipements pédagogiques. Une somme de près de 60 K€ d’AE et 

CP 2026 permettra le remplacement complet d’une salle informatique à Bourges et une à 

Blois ainsi que l’achat d’un logiciel de métrologie. Il est à noter que l’acquisition de 

matériels pédagogiques ainsi que de matériels informatiques pour aménager deux salles 

va être sollicité auprès de la Région Centre Val de Loire par l’intermédiaire de la CCI dans 

le cadre du dispositif d’intervention apprentissage. La participation de l’établissement, à 

hauteur de 35 % de la dépense, est inscrite sur l’enveloppe fonctionnement ; 

➢ Opération 2016/02 – PC collaborateurs. L’inscription de 60 K€ en AE et CP permettra de 

renouveler les ordinateurs des personnels enseignants et administratifs. 

Les deux opérations immobilières CPER 2021 / 2027 sont intégralement couvertes par des 

financements extérieurs. L’ensemble des autres programmes pluriannuels d’investissement est 

financé sur ressources propres et représente un prélèvement sur la trésorerie de 4 075 K€ dont 

550 K€ en 2026. 

Extrait du tableau 9 : tableau des opérations pluriannuelles – partie B recettes – programmes 

pluriannuels d’investissement 

B - Recettes

Montant

Encaissements

au titre des 

années 

antérieures

Encaissements 

pour l'année 

2026 au BI

Restes à 

encaisser

(1) (14) (15)=(1)-(14) (16) (17)
(18)=

(15)-(16)-(17)
OPE 2026-XX : Modernisation outils de visio 85 000            85 000        -               -                  -                -                

OPE 2026-XX : 1er Equipement bâtiments CPER 500 000          500 000      -               -                  -                -                

OPE 2026-XX : Rénovation et amélioration bâts 430 000          430 000      -               -                  -                -                

OPE 2026-XX : Rafraichisst centrales trait air 400 000          400 000      -               -                  -                -                

Op 2022-26 : Acquisition de véhicules 310 000          310 000      -               -                  -                -                

Op 2022-25 : CPER 2021 / 2027 Bourges 7 386 000       -              7 386 000    102 000          395 000        6 889 000      

Op 2022-24 : CPER 2021 / 2027 Blois 9 932 470       -              9 932 470    387 000          665 000        8 880 470      

Op 2019-21 : Travaux labos CER14/15 335 000          335 000      -               -                  -                -                

Op 2016-4 : Equipements scientifiques pédagogie 1 330 000       1 330 000    -               -                  -                -                

Op 2016-2 : PC Collaborateurs 685 000          685 000      -               -                  -                -                

Total PPI 21 393 470      4 075 000    17 318 470   489 000           1 060 000      15 769 470    

Opérations

Montant de 

l'opération

Prélèvement 

sur la 

trésorerie

Financements extérieurs

 
 

 

2.3 Recettes 

Les recettes du BI 2026 sont évaluées à 25 262,5 K€. Elles sont en augmentation (+ 957 K€ = + 4 

%) par rapport au budget 2025. 

Comme cela a été indiqué dans la partie relative au contexte budgétaire, les recettes inscrites au 

présent budget, et notamment la SCSP, ont été évaluées conformément aux nouvelles charges 

incombant à l’établissement et intégrant les compensations que l’établissement pourrait en 

attendre. 

Les recettes sont par principe globalisées et par exception fléchées. Les recettes fléchées 

permettent de suivre et de justifier l’utilisation des fonds à l’égard d’un tiers financeur. 
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Nature BI 2025 BR1 2025 BI 2026 € %

Recettes globalisées 21 364 691 € 21 883 994 € 23 181 715 € 1 817 024 € 8,50%

Recettes fléchées 2 940 966 € 2 457 636 € 2 080 751 € -860 215 € -29,25%

TOTAL DES RECETTES ( C ) 24 305 657 € 24 341 630 € 25 262 466 € 956 810 € 3,94%

RECETTES

 Evolution

BI 2025 / BI 2026
 RECETTES 

 
 

2.3.1 Recettes globalisées (Tableaux n°2 - Autorisations budgétaires et n°3 - Recettes par origine) 

Les recettes globalisées s’établissent à 23 182 K€, en progression de 1 817 K€ par rapport au 

budget 2025. Leur répartition entre les différentes natures de recettes est la suivante : 

Extrait du tableau n°2  
 

Nature BI 2025 BR1 2025 BI 2026 € %

Recettes globalisées 21 364 691 € 21 883 994 € 23 181 715 € 1 817 024 € 8,50%

SCSP 16 030 131 € 16 449 676 € 16 626 659 € 596 528 € 3,72%

Autres financements Etat 408 059 € 388 100 € 448 100 € 40 041 € 9,81%

Fiscalité affectée 106 000 € 111 546 € 112 000 € 6 000 € 5,66%

Autres financements publics 1 551 341 € 1 280 932 € 2 387 656 € 836 315 € 53,91%

Recettes propres 3 269 160 € 3 653 740 € 3 607 300 € 338 140 € 10,34%

RECETTES

 Evolution

BI 2025 / BI 2026
 RECETTES 

 
 

Comme cela a été indiqué au niveau des dépenses, il est à noter qu’au BI 2026, figure en dépenses 

de fonctionnement et en recettes globalisées, la somme de 350 K€ correspondante au transfert du 

fonds de roulement du SAGI vers le GIP Groupe INSA, transitant par le budget des établissements. 

Cette inscription, impacte donc pour 350 K€ l’évolution 2025 / 2026 des recettes globalisées et aura 

également une incidence sur les produits encaissables et le ratio Dizambourg qui sera calculé dans 

la partie relative à l’analyse de la soutenabilité budgétaire. 

Au BI 2026, et comme indiqué précédemment, la subvention pour charges de service public (SCSP) 

est inscrite à 16 626,6 K€ et se décompose en 14 658,5 K€ de crédits de masse salariale et 

1 928,1 K€ de crédits de fonctionnement. 

Catégorie de crédits
Dotation 

définitive 2022

Dotation 

définitive 2023

Dotation 

définitive 2024

Dotation initiale 

2025

Dotation 

intermédiaire 

2025

Dotation 2026 

estimée
p Dotation 2026 

/  dotation 2025

Plafond Emplois Etat 184 185 185 185 185 185

Crédits de masse salariale 14 012 193 €       14 184 861 €       14 602 933 €       14 409 313 €       14 481 517 €       14 658 500 €       176 983 €            

Crédits de fonctionnement 2 169 049 €         2 152 869 €         2 025 212 €         1 968 159 €         1 968 159 €         1 968 159 €         -  €                    

Crédits du Plan de Relance 22 400 €              

Total 16 203 642 €       16 337 730 €       16 628 145 €       16 377 472 €       16 449 676 €       16 626 659 €       176 983 €            

Evolution Dotation N / N-1 2,2% 0,8% 1,8% -1,5% -1,1% 1,1% 1,1%
 

 
La SCSP, part masse salariale, est estimée à 14 658,5 K€ pour l’année 2026. Le dépassement 

entre les dépenses de personnel sur plafond Etat et cette dotation se situerait ainsi à 739 k€. 

L’Etablissement devrait percevoir au total 213 k€ de recettes en 2026 liées à des mises à disposition 
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d’enseignants titulaires. Le dépassement serait alors réellement de 526 k€ sur le plafond Etat.  

L’établissement supporte les coûts suivants qui expliquent le dépassement du Plafond Etat : 

➢ La hausse du point de 1,5% en juillet 2023 et des 5 points en plus attribués au 1er janvier 

2024 compensé à 50% seulement ; 

➢ La hausse du CAS Pension 2026, compensée pour partie uniquement ; 

➢ Le poids du GVT des titulaires ; 

➢ La non compensation de la mutuelle pour les agents non titulaires du plafond Etat. 

Pour mémoire, l’année dernière (où le contexte budgétaire était également incertain), lors de la 

présentation du budget 2025 au Rectorat, le dépassement prévisionnel entre les dépenses de 

personnel sur plafond Etat et la dotation se situait à 1 000 k€. 

La SCSP, part fonctionnement, est inscrite à 1 968,1 K€, correspondant au montant de la notification 

intermédiaire 2025. 

La SCSP représente 72% des recettes globalisées et 66% des recettes totales de l’établissement. 

Les autres recettes globalisées, hors SCSP, comprennent : 
 

➢ Les autres financements de l’Etat. 

Ils s’élèvent à 448 K€, en augmentation de 40 K€ par rapport à 2025 et correspondent 

essentiellement au financement par le ministère de l’enseignement supérieur des opérations 

de travaux du CPER 2021 / 2027 sur les deux campus ainsi qu’à l’action des cordées de la 

réussite. 

 

➢ La fiscalité affectée  

Il s’agit de la Contribution de Vie Etudiante et de Campus (CVEC) de l’année universitaire 

2025 / 2026 inscrite dans sa totalité pour un montant de 112 K€. Dans un objectif 

d’amélioration de la programmation des dépenses, les parts fixe et complémentaire sont 

inscrites dès le budget initial. 

 

➢ Les autres financements publics  

Entre 2025 et 2026, ces recettes augmentent de 836 K€ pour s’établir à 2 387,6 K€. Cette 

nette augmentation s’explique par  

• la somme de 350 K€ correspondante au transfert du fonds de roulement du SAGI 

vers le GIP Groupe INSA ; 

• l’inscription des recettes des contrats d’enseignement pour 405,4 K€, y compris les 

cinq nouveaux projets, soit une évolution de + 250,8 K€ par rapport au BI 2025 ; 

• La participation des collectivités au financement des travaux du CPER 2021 / 2027 

s’élève à 690 K€ en corrélation avec le montant des travaux inscrits en CP, soit une 

augmentation de 242 K€ par rapport au précédent BI ; 
 

Le soutien des collectivités est maintenu par leur participation au fonctionnement courant 

de l’établissement, au financement des travaux du CPER 2021 / 2027 ainsi qu’aux travaux 

de construction des gymnases. Cependant, leurs subventions, au regard des contraintes 

pesant sur leur propre budget, sont pour certaines réinterrogées. 
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➢ Les recettes propres :  

Elles sont estimées à 3 607 K€ soit une hausse de 338 K€ par rapport au budget 2025. 

Les principales recettes propres inscrites au BI 2026 sont :  

• la taxe d’apprentissage ; 

• les droits d’inscription ; 

• les reversements liés aux contrats d’apprentissage ; 

• la formation continue ; 

• les reversements pour mise à disposition de personnel ; 

• les refacturations des dépenses de la salle d’armes aux occupants. 

 

2.3.2 Recettes fléchées 

Les recettes fléchées de l’Institut concernent exclusivement les contrats de recherche. 

Extrait du tableau n°2 

Nature BI 2025 BR1 2025 BI 2026 € %

Recettes fléchées 2 940 966 € 2 457 636 € 2 080 751 € -860 215 € -29,25%

Financements de l'Etat fléchés 12 171 € 3 984 € 60 165 € 47 994 € 494,33%

Autres financements publics fléchés 2 569 345 € 2 092 212 € 1 534 453 € -1 034 892 € -40,28%

Recettes propres fléchées 359 450 € 361 440 € 486 133 € 126 683 € 35,24%

RECETTES

 Evolution

BI 2025 / BI 2026
 RECETTES 

 
 

Par comparaison au BI 2025, les recettes fléchées du BI 2026 diminuent de 860 K€. Cette évolution 

s’explique par le fait qu’un 2ème versement du contrat de recherche CyberINSA de 960 K€ était 

inscrit au budget 2025 et qu’aucun versement n’est prévu sur cette année 2026. 

L’ensemble des 64 contrats de recherche vivants inscrits au BI 2026 (pour mémoire 74 projets au 

BI 2025) génère 2 081 K€ de recettes fléchées et correspond au rythme de réalisation de ces 

projets. 
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2.4 Analyse de la soutenabilité  

2.4.1 Solde budgétaire (tableau n°2) et variation de trésorerie (Tableau n°4) 

Le solde budgétaire prévisionnel correspond à la différence entre les recettes encaissées 

(25 262 466 euros) et les CP (27 999 658 euros) de l’année (tableau n°2). Ainsi, le solde budgétaire 

projeté au BI 2026 est déficitaire de 2 737 192 euros  

Extrait du tableau 4 « Equilibre financier » 
 

BI 2026 BI 2026

Solde budgétaire (déficit) * (D2) 2 737 192     Solde budgétaire (excédent) * (D1)

dont solde budgétaire budget principal 2 737 192     -             dont solde budgétaire budget principal

Remboursements d'emprunts (capital) ;

(b1)     Nouveaux prêts (capital) ;

Dépôts et cautionnements

         1 832   

Nouveaux emprunts (capital) ;

Remboursements de prêts (capital) ;           (b2)

Dépôts et cautionnements                          

Opérations au nom et pour le compte de tiers **

(c1)               (décaissements de l’exercice)
       367 951   280 249      

Opérations au nom et pour le compte de tiers **

(encaissements de l’exercice)                   (c2)

Autres décaissements sur comptes de tiers

(e1)                 (non budgétaires)
                -     -              

Autres encaissements sur comptes de tiers

(non budgétaires)                     (e2)

(1) Sous-total des opérations ayant un impact négatif 

sur la trésorerie de l'organisme (= D2+b1+c1+e1)
3 105 143     282 081      

(2) Sous-total des opérations ayant un impact positif 

sur la trésorerie de l'organisme (=D1+b2+c2+e2)

Variation de trésorerie (I) ou 2 823 062   Variation de trésorerie (II)

dont Abondement de la trésorerie fléchée ***  (a) ou 889 383     dont Prélèvement sur la trésorerie fléchée  *** (a)

dont Abondement sur la trésorerie non fléchée (d) ou 1 933 679   dont Prélèvement sur la trésorerie non fléchée (d)

TOTAL DES BESOINS

( 1 + I )
     3 105 143   et 3 105 143   

TOTAL DES FINANCEMENTS

( 2 + II )

Besoins (utilisation des financements) Financements (couverture des besoins)

 
 
Après prise en compte de l’impact en trésorerie des opérations budgétaires au nom et pour le 

compte de tiers, la variation prévisionnelle de trésorerie annuelle est négative de 2 823 062 euros. 

Ces opérations budgétaires au nom et pour le compte de tiers comprennent les bourses mobilité et 

les conventions de reversements ainsi que les dépôts et cautionnements générant des flux entrants 

(282 081 euros) et sortants (367 951 euros) sur la variation de trésorerie.  

Le solde de trésorerie lié aux opérations fléchées impacte la variation de trésorerie avec un 

prélèvement de 889 383 euros. Le prélèvement sur la trésorerie non fléchée est de 1 933 679 euros. 

Le solde des opérations budgétaires fléchées a un impact conjoncturel sur la trésorerie de l’Institut : 

in fine le solde des opérations fléchées est nul. 

 

2.4.2 Situation patrimoniale (Tableau n°6) 

➢ Extrait du tableau n°6 – Situation patrimoniale – 1ère partie Compte de résultat prévisionnel 
 

Compte de résultat prévisionnel

CHARGES BI 2026 PRODUITS BI 2026

Personnel 19 733 936        Subventions de l'Etat 16 704 759    

dont charges de pensions civiles* 4 721 316          Fiscalité affectée 112 000        

Autres subventions 3 139 859     

Autres produits 6 033 354     

TOTAL DES CHARGES (1) 27 691 732        TOTAL DES PRODUITS (2) 25 989 972    

Résultat prévisionnel : bénéfice   (3) = (2) - (1) Résultat prévisionnel : perte  (4) = (1) - (2) 1 701 760     

TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat prévisionnel 

(1) + (3) = (2) + (4)
        27 691 732   

TOTAL EQUILIBRE du compte de 

résultat prévisionnel (1) + (3)  = (2) + (4)
   27 691 732   

* Il s'agit des sous catégories de comptes présentant les contributions employeur au CAS Pensions.

Fonctionnement (autre que les charges de personnel) et 

intervention
7 957 796          

 
 

Le compte de résultat affiche une perte comptable de 1 701 760 euros. Dans ce tableau sont 

évalués les dépenses et produits prévisionnels en droits constatés. La dotation aux 
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amortissements, la reprise sur amortissements et la quote-part des subventions d’investissement 

virée au compte de résultat sont intégrées. 

➢ Extrait du tableau n°6 – Situation patrimoniale – 2ième partie 
 

Calcul de la capacité d'autofinancement (CAF)

BI 2026

 Résultat prévisionnel de l'exercice 

(bénéfice (3) ou perte (-4) 
1 701 760 -         

 +  dotations aux amortissements, dépréciations et 

provisions 
2 390 000          

 -  reprises sur amortissements, dépréciations et provisions -                    

 + valeur nette comptable des éléments d'actifs cédés -                    

 - produits de cession d'éléments d'actifs -                    

 - quote-part des subventions d’investissement virée au 

résultat de l’exercice   
1 800 000          

= IAF * 1 111 760 -         

* capacité d'autofinancement ou insuffisance d'autofinancement  
 

Ce résultat prévisionnel négatif entraîne une insuffisance d’autofinancement de 1 111 760 euros. 

 

➢ Extrait du tableau n°6 – Situation patrimoniale – 3ième partie 
 

EMPLOIS BI 2026 RESSOURCES BI 2026

Insuffisance d'autofinancement* 1 111 760          Capacité d'autofinancement*

Financement de l'actif par l'Etat 430 165        

Financement de l'actif par des tiers autres 

que l'Etat
1 067 423     

Autres ressources 163 672        

Remboursement des dettes financières -                       Augmentation des dettes financières -                  

TOTAL DES EMPLOIS (5) 3 854 732          TOTAL DES RESSOURCES (6) 1 661 260     

APPORT au FONDS DE ROULEMENT (7) = (6)-(5)
PRELEVEMENT sur FONDS DE 

ROULEMENT (8) = (6)-(5)
2 193 472     

Investissements 2 742 972          

État prévisionnel de l'évolution de la situation patrimoniale en droits constatés

 
 

Les subventions prévisionnelles de financement des investissements et les autres ressources 

s’élèvent à 1 661 260 euros pour un montant d’investissements de 2 742 972 euros augmenté de 

l’insuffisance d’autofinancement d’où un prélèvement sur fonds de roulement de 2 193 472 euros. 

 

➢ Extrait du tableau n°6 – Situation patrimoniale – 4ième partie 
 

POUR INFORMATION DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

BI 2026

VARIATION DU FONDS DE ROULEMENT : APPORT (7) ou 

PRELEVEMENT (8)
-         2 193 472   (8) PRELEVEMENT

Variation du BESOIN en FONDS DE ROULEMENT             629 590   

Variation de la TRESORERIE : ABONDEMENT (I) ou 

PRELEVEMENT (II) *
2 823 062 -         (II) PRELEVEMENT

Niveau du FONDS DE ROULEMENT 6 128 475          

Niveau du BESOIN EN FONDS DE ROULEMENT 2 844 692 -         

Niveau de la TRESORERIE - 8 973 167          

* : montant issu du tableau "équilibre financier"  
 

Au BI 2026, le niveau du fonds de roulement prévisionnel est projeté à 6 128 475 euros et le niveau 

prévisionnel de la trésorerie est projeté à 8 973 167 euros. 
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2.4.3 Soutenabilité budgétaire 

Comme cela a été indiqué précédemment, le décret du 2 décembre 2024 est entré en vigueur au 1er 

janvier 2025 et s’applique donc pour mesurer la soutenabilité budgétaire de l’établissement au 

présent budget initial.  

Critères de soutenabilité budgétaire

CF2021 CF 2022 CF 2023 CF 2024 BI 2025 BR1 2025 BI 2026
Seuils de 

sécurité

Niveau final de fonds de roulement (FdR) 8 105 225 9 936 080 9 973 571 9 682 501 5 456 592 8 321 947 6 128 475

FdR en nombre de jours de fonctionnement 151 176 164 153 79 127 87 > 15 J

Dont FdR libre d'emploi 3 287 499 4 330 065 4 000 736 4 251 178

FdR libre d'emploi en J fct 61 77 66 67

Dont FdR non libre d'emploi 4 817 726 5 606 015 5 972 835 5 431 323

Niveau final de trésorerie 9 458 784 11 356 735 12 422 415 12 089 295 8 049 406 11 802 229 8 973 167

Trésorerie en nombre de jours de fonctionnement 176 201 204 191 117 180 128 > 30 J

Dont trésorerie libre d'emploi 5 478 374 5 624 057 6 742 407 6 961 033

Trésorerie libre d'emploi en J fct 102 100 111 110

Dont trésorerie non libre d'emploi 3 980 410 5 732 678 5 680 008 5 128 262

Seuil prudentiel de trésorerie (30 jours de fonctionnement) 1 613 820 1 694 624 1 826 033 1 899 835 2 061 730 1 963 542 2 104 710

Ratio Dizambourg Poids MS (MS / produits encaissables) 73,4% 75,4% 78,6% 78,1% 85,3% 80,9% 81,6%  < 83%

 

Il est à noter que le décret du 2 décembre 2024 a modifié les modalités de calcul des critères de soutenabilité. Depuis le 

1er janvier 2025, les critères de soutenabilité relatifs au fonds de roulement et à la trésorerie sont exprimés en nombre de 

jours de fonctionnement en crédits de paiement hors investissement. Précédemment, ils étaient calculés en nombre de 

jours de charges décaissables. 

Au BI 2026, le niveau de fonds de roulement est de 6 128 475 euros représentant 87 jours de 

fonctionnement sur la base de la valeur d’un jour de fonctionnement en CP hors investissement à 

70 157 euros. 

Au BI 2026, la trésorerie s’élève à 8 973 167 euros représentant 128 jours de fonctionnement sur la 

base de la valeur d’un jour de fonctionnement en CP hors investissement à 70 157 euros. 

Au BI 2026, le ratio Dizambourg s’établit à 81,6 %, la masse salariale représente donc 81,6 % des 

produits encaissables. Il est à noter que l’inscription, en recettes / produits du transfert du fonds de 

roulement du SAGI impacte le ratio Dizambourg. Sans prise en compte du transfert du fonds de 

roulement du SAGI dans les produits encaissables, le ratio Dizambourg s’établit à 82,8 % et reste 

inférieur au seuil de sécurité de 83 %. Ceci démontre, à nouveau, la forte sensibilité de l’établissement 

à toute variation et combien l’établissement est contraint par le ratio Dizambourg.  

Les trois critères de soutenabilité budgétaire respectent donc les seuils de sécurité définis par l’arrêté 

du 5 décembre 2024 et le budget initial 2026 de l’établissement est soutenable. 
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B – NOTE REDIGÉE SUR LE PROJET DE BUDGET REVU APRÈS PRÉSENTATION À LA 

TUTELLE 

Comme cela a été indiqué dans la présentation du contexte budgétaire, un vadémécum de la 

DGESIP a été transmis le 14 novembre dernier. Par choix au regard du contexte, il a été décidé de 

maintenir et présenter la version initiale du budget correspondant aux nouvelles charges incombant 

à l’établissement mais intégrant les compensations que l’établissement pourrait en attendre. 

Cette information préalable aux pré-notifications en vue de la préparation du budget initial 2026, 
transmise par la DGESIP indique : «…. en l’état actuel de l’examen au Parlement du projet de loi 
de finances initial, la SCSP à inscrire au BI de chaque établissement doit être égale au montant de 
SCSP 2025 notifié et ajusté comme suit : 

➢ majoré d’une compensation au titre du CAS Pensions et de la PSC, et dont le montant 

correspond à 40% du surcoût prévisionnel de la hausse des 4 points du CAS pensions, ainsi 

que des extensions en année pleine des CPJ 2025 et de la revalorisation des contrats 

doctoraux au 1er janvier 2026 ; 

➢ minoré de toutes les mesures non pérennes, dites « actions spécifiques », dont les COMP, 

ceci à titre conservatoire. Ces actions spécifiques seront traitées dans les notifications 

initiales et intermédiaires en 2026. » 

Ces évolutions de la SCSP se situent à deux niveaux : d’une part, une non compensation de 

nouvelles charges obligatoires (CAS pension et PSC), et d’autre part, le retrait de financements 

existants et correspondants à des actions menées par l’établissement (actions spécifiques).  

A la notification intermédiaire de SCSP 2025, les actions spécifiques de l’établissement concernent 

exclusivement la part fonctionnement de la dotation et s’élèvent à 59,9 K€ :  

 
 

Il ne paraît pas concevable pour l’établissement, de suspendre les actions menées en soutien à la 

vie étudiante et en direction des étudiants en situation de handicap. Par ailleurs, le COMP 

2023/2025 est un engagement contractuel de l’État, le solde de ce dernier de 70 K€ est dû à 

l’établissement, celui-ci ayant tenu ses engagements. L’établissement fait partie de la première 

vague des COMP 2023/2025 ; le contrat a été signé le 28 juin 2024 avec Madame la Ministre de 

l’enseignement supérieur, couvrant 2023, 2024 et 2025. L’ensemble des actions inscrites ont été 

menées ou sont en cours de réalisation, un bilan est prévu en 2026.  

Ainsi, après échanges et dialogue avec les services du rectorat et du contrôle budgétaire, il a été 
arrêté de modifier le montant de SCSP inscrit au BI 2026 dans sa version initiale (partie A) comme 
suit :  

➢ Compensation de 40% (au lieu de 50%) du surcoût prévisionnel de la hausse des 4 points 

du CAS pensions ; 

➢ Suppression de la compensation de la PSC au 1er mai ; 

➢ Maintien des actions spécifiques pour 59,4 K€ (sauf la participation à l’enquête IPDOC) ; 
➢ Maintien du solde du COMP 2023/2025 pour 70 K€. 
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La SCSP est donc inscrite à 16 610,4 K€ et se décompose en 14 642,7 K€ de crédits de masse 

salariale et 1 967,7 K€ de crédits de fonctionnement. 

Catégorie de crédits
Dotation 

définitive 2022

Dotation 

définitive 2023

Dotation 

définitive 2024

Dotation initiale 

2025

Dotation 

intermédiaire 

2025

Dotation 2026 

estimée
p Dotation 2026 

/  dotation 2025

Plafond Emplois Etat 184 185 185 185 185 185

Crédits de masse salariale 14 012 193 €       14 184 861 €       14 602 933 €       14 409 313 €       14 481 517 €       14 642 717 €       161 200 €            

Crédits de fonctionnement 2 169 049 €         2 152 869 €         2 025 212 €         1 968 159 €         1 968 159 €         1 967 699 €         460 €-                   

Crédits du Plan de Relance 22 400 €              

Total 16 203 642 €       16 337 730 €       16 628 145 €       16 377 472 €       16 449 676 €       16 610 416 €       160 740 €            

Evolution Dotation N / N-1 2,2% 0,8% 1,8% -1,5% -1,1% 1,0% 1,0%
 

 

La SCSP, part masse salariale, est estimée à 14 642,7 K€ pour l’année 2026. Le dépassement 

entre les dépenses de personnel sur plafond État et cette dotation se situerait ainsi à 755 k€. 

L’Etablissement devrait percevoir au total 213 k€ de recettes en 2026 liées à des mises à disposition 

d’enseignants titulaires. Le dépassement serait alors réellement de 542 k€ sur le plafond État.  

L’établissement supporte les coûts suivants qui expliquent le dépassement du Plafond État : 

➢ La hausse du point de 1,5% en juillet 2023 et des 5 points en plus attribués au 1er janvier 

2024 compensé à 50% seulement ; 

➢ Le poids du GVT des titulaires ; 

➢ La hausse du CAS Pension 2026, compensée uniquement à 40% ; 

➢ La non compensation de la mutuelle. 

La SCSP, part fonctionnement, est inscrite à 1 967,7 K€, correspondant au montant de la notification 

intermédiaire 2025 ( - 460 €). 

Il est précisé que dans l'attente de la notification du COMP dans la SCSP 2026, une somme de 

70 K€ de dépenses, ventilée sur les trois enveloppes, va être "mise en réserve" à l'ouverture du BI 

2026. Ces sommes seront débloquées et mises à la disposition des centres de ressources 

budgétaires si le solde du COMP est effectivement versé à l'établissement. 

La SCSP représente 72% des recettes globalisées et 66% des recettes totales de l’établissement. 

Le montant de SCSP de 16 610,4 K€ est inférieur de 16,2 K€ au montant inscrit dans la version 
initiale (partie A). Par conséquent, les dépenses ont été revues à la baisse pour le même montant :  

➢ diminution des dépenses de fonctionnement de 4,2 K€ ; 

➢ diminution des dépenses d’investissement de 12 K€. 

Le BI 2026 proposé au vote s’élève donc à 35 412,8 K€ d’AE, 27 983,4 K€ de CP et 25 242,2 K€ 

de recettes totales générant un solde budgétaire prévisionnel déficitaire de 2 737 K€, identique à la 

version initiale :  

Autorisations budgétaires

BI 2026 BI 2026 BI 2026

Personnel 19 963 887    19 963 887    23 165 472    Recettes globalisées

dont contributions employeur au CAS Pension 4 721 316     4 721 316     16 610 416    Subvention pour charges de service public

448 100        Autres financements de l'Etat

112 000        Fiscalité affectée

Fonctionnement et intervention 5 825 236     5 288 556     2 387 656     Autres financements publics

3 607 300     Recettes propres

2 080 751     Recettes fléchées **

60 165          Financements de l'Etat fléchés

Investissement 9 623 731     2 730 972     1 534 453     Autres financements publics fléchés

486 133        Recettes propres fléchées

TOTAL DES DÉPENSES (B) 35 412 854    27 983 415    25 246 223    TOTAL DES RECETTES ( C )

Solde budgétaire EXCEDENT (D1=C-B)      2 737 192   Solde budgétaire DEFICIT (D2=B-C) 

Recettes

AE CP

Dépenses
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La baisse de dépenses s’effectuant, pour partie sur l’enveloppe investissement, le montant total 

prévisionnel des charges de l’exercice 2026 est de 27 687,5 K€ (- 4,2 K€), le montant total 

prévisionnel des produits est de 25 973,7 K€ (- 16,2 K€) et la perte comptable prévisionnelle s’établit 

à 1 713,7 € (+ 12 K€ / version initiale), tout comme l’insuffisance d’autofinancement de 1 723,7 K€ 

(+ 12 K€). 

Compte de résultat prévisionnel

CHARGES BI 2026 PRODUITS BI 2026

Personnel 19 733 936        Subventions de l'Etat 16 688 516    

dont charges de pensions civiles* 4 721 316          Fiscalité affectée 112 000        

Autres subventions 3 139 859     

Autres produits 6 033 354     

TOTAL DES CHARGES (1) 27 687 489        TOTAL DES PRODUITS (2) 25 973 729    

Résultat prévisionnel : bénéfice   (3) = (2) - (1) Résultat prévisionnel : perte  (4) = (1) - (2) 1 713 760     

TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat prévisionnel 

(1) + (3) = (2) + (4)
        27 687 489   

TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat prévisionnel 

(1) + (3)  = (2) + (4)
   27 687 489   

* Il s'agit des sous catégories de comptes présentant les contributions employeur au CAS Pensions.

Fonctionnement (autre que les charges de personnel) et 

intervention
7 953 553          

 
 

Calcul de la capacité d'autofinancement (CAF)

BI 2026

 Résultat prévisionnel de l'exercice 

(bénéfice (3) ou perte (-4) 
1 713 760 -         

 +  dotations aux amortissements, dépréciations et 

provisions 
2 390 000          

 -  reprises sur amortissements, dépréciations et provisions -                    

 + valeur nette comptable des éléments d'actifs cédés -                    

 - produits de cession d'éléments d'actifs -                    

 - quote-part des subventions d’investissement virée au 

résultat de l’exercice   
1 800 000          

= IAF * 1 123 760 -         

* capacité d'autofinancement ou insuffisance d'autofinancement  

Les indicateurs de soutenabilité ne sont pas affectés par ces variations et restent identiques à la 

version initiale : 

Critères de soutenabilité budgétaire

CF2021 CF 2022 CF 2023 CF 2024 BI 2025 BR1 2025 BI 2026
Seuils de 

sécurité

Niveau final de fonds de roulement (FdR) 8 105 225 9 936 080 9 973 571 9 682 501 5 456 592 8 321 947 6 128 475

FdR en nombre de jours de fonctionnement 151 176 164 153 79 127 87 > 15 J

Dont FdR libre d'emploi 3 287 499 4 330 065 4 000 736 4 251 178

FdR libre d'emploi en J fct 61 77 66 67

Dont FdR non libre d'emploi 4 817 726 5 606 015 5 972 835 5 431 323

Niveau final de trésorerie 9 458 784 11 356 735 12 422 415 12 089 295 8 049 406 11 802 229 8 979 167

Trésorerie en nombre de jours de fonctionnement 176 201 204 191 117 180 128 > 30 J

Dont trésorerie libre d'emploi 5 478 374 5 624 057 6 742 407 6 961 033

Trésorerie libre d'emploi en J fct 102 100 111 110

Dont trésorerie non libre d'emploi 3 980 410 5 732 678 5 680 008 5 128 262

Seuil prudentiel de trésorerie (30 jours de fonctionnement) 1 613 820 1 694 624 1 826 033 1 899 835 2 061 730 1 963 542 2 104 710

Ratio Dizambourg Poids MS (MS / produits encaissables) 73,4% 75,4% 78,6% 78,1% 85,3% 80,9% 81,6%  < 83%

 

Il est à noter que le décret du 2 décembre 2024 a modifié les modalités de calcul des critères de soutenabilité. Depuis le 

1er janvier 2025, les critères de soutenabilité relatifs au fonds de roulement et à la trésorerie sont exprimés en nombre de 

jours de fonctionnement en crédits de paiement hors investissement. Précédemment, ils étaient calculés en nombre de 

jours de charges décaissables. 

Au BI 2026, le niveau de fonds de roulement est de 6 128 475 euros représentant 87 jours de 

fonctionnement sur la base de la valeur d’un jour de fonctionnement en CP hors investissement à 

70 146 euros. 
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Au BI 2026, la trésorerie s’élève à 8 979 167 euros représentant 128 jours de fonctionnement sur la 

base de la valeur d’un jour de fonctionnement en CP hors investissement à 70 146 euros. 

Au BI 2026, le ratio Dizambourg s’établit à 81,6 %, la masse salariale représente donc 81,6 % des 

produits encaissables. Il est à noter que l’inscription, en recettes / produits du transfert du fonds de 

roulement du SAGI impacte le ratio Dizambourg. Sans prise en compte du transfert du fonds de 

roulement du SAGI dans les produits encaissables, le ratio Dizambourg s’établit à 82,8 % et reste 

inférieur au seuil de sécurité de 83 %. Ceci démontre, à nouveau, la forte sensibilité de l’établissement 

à toute variation et combien l’établissement est contraint par le ratio Dizambourg.  

Les trois critères de soutenabilité budgétaire respectent donc les seuils de sécurité définis par l’arrêté 

du 5 décembre 2024 et le budget initial 2026 de l’établissement est soutenable. 
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CONCLUSION  

Au-delà des indicateurs, il ressort que par sa taille l’établissement est très sensible aux effets 

conjoncturels qui pèsent immédiatement sur son équilibre. Les compensations partielles ou 

l’absence de compensation des mesures de l’État, ajoutées aux situations conjoncturelles en lien 

avec les ressources humaines en sont la preuve. Cet effet est renforcé lorsque le conjoncturel 

devient structurel. 

De la même façon, au regard des sommes en jeu, l’établissement est très sensible à la pluri 

annualité de certaines opérations. En effet, l’INSA CVL affiche son ambition pour son 

développement mais aussi pour celui de son territoire et des acteurs du monde socio-économique 

tant locaux que nationaux. Cette ambition et ce dynamisme ont permis à l’établissement de se 

positionner sur des appels à projets et d’être retenu pour la qualité des réponses construites 

nécessitant d’aligner les moyens en masse salariale et en fonctionnement. Ces opérations sont de 

plus en plus nombreuses sur le volet recherche mais également sur le volet formation ou de 

structuration et d’accompagnement du fonctionnement de l’établissement (appel à projet ou appel 

à manifestation d’intérêt). L’établissement sait accompagner cette dynamique de projets via des 

jalons et indicateurs de suivi et un accompagnement de proximité des porteurs de projet. 

Ces nouvelles modalités d’accompagnement doivent alimenter une grille de lecture prudente des 

indicateurs (voir lissée sur une période glissante) puisque la construction des budgets (au-delà du 

PPI) reste annuelle dans son fonctionnement alors que les projets induisent une gestion pluri 

annuelle de la masse salariale et du fonctionnement. 

La prudence est également appelée compte tenu du contexte national dans lequel le budget a été 

établi, sans consigne relative à la fin de l’exercice 2025 et sans note relative à la construction du 

budget initial 2026, si ce n’est à travers des consignes relevant du champ technique et non de 

véritables orientations et décisions politiques. Cette situation renouvelée par rapport à la 

construction du précédent budget installe une incertitude peu propice à une projection solide et 

éclairée de la capacité de l’établissement à opérer l’ensemble de son plan d’actions en cohérence 

avec ses missions, ses ambitions et sa stratégie. Le budget construit traduit toutefois de façon fidèle 

les orientations politiques de l’établissement après dialogue au sein de son conseil d’administration 

et arbitrages internes réfléchis et articulés. 

La construction du budget 2026 tient compte de l’ensemble de ces éléments et continue de mettre 

en exergue une dotation initiale insuffisante pouvant à terme entraver l’établissement dans son 

fonctionnement et dans ses projets. La question primordiale étant celle des crédits de masse 

salariale intégrés à la SCSP ne permettant pas suffisamment d’offrir les marges de manœuvre dont 

l’établissement aurait besoin pour accompagner une croissance normale de son activité. 

 

La présentation du projet de BI 2026 au rectorat le 27 novembre 2025 a permis un échange sincère 

sur la situation de l’établissement et sur le contexte national. 

Les discussions ont permis d’arrêter les éléments constitutifs du projet de budget pour 2026 tels 

que présentés dans cette note. 

Il convient d’indiquer que les hypothèses du maintien des actions spécifiques et du solde du COMP 

dans notre dotation 2026 sont comprises et entendues par Monsieur le Recteur au regard des 

arguments présentés. Il est souhaitable que ces hypothèses soient ainsi validées et mises en œuvre 

dans notre dotation 2026, dans le cas contraire, l’établissement devrait revoir à la baisse la partie 

dépense de son budget en proportion de la baisse de dotation. 
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Présentation 

Rapport Social Unique 2024 

 

Le cadre légal 

Le décret n°2020-1493 du 30 novembre 2020 prévoit que les administrations élaborent 
chaque année un rapport social unique alimenté par une base de données sociales. Il en précise 
le périmètre, la portée, le contenu et les règles de mise à disposition et de confidentialité.  
 
Le rapport social unique est présenté au comité social d’établissement et sert de support à un 
débat relatif à l’évolution des politiques des ressources humaines et est public.  
 
Le rapport social unique permet d’apprécier : 

- Les caractéristiques des emplois et la situation des agents relevant du comité social 
- La situation comparée des femmes et des hommes et son évolution 
- La mise en œuvre des mesures relatives à la diversité, à la lutte contre les 

discriminations et à l’insertion professionnelle, notamment en ce qui concerne les 
personnes en situation de handicap.  

  
Il est établi chaque année au titre de l’année civile écoulée.  
 

Réalisation 

Au sein de l’INSA Centre Val de Loire, ce rapport social est un outil de gestion des ressources 

humaines, d’information des personnels et d’aide à la décision favorisant ainsi le dialogue 

social. 

Les données proviennent des applications de gestion des ressources humaines. Elles portent 

sur l’année civile 2024 ou à date d’observation (au 31/12/2024). 
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I - EMPLOI 
I. LES DIFFERENTES CATEGORIES DE PERSONNELS  

 

 Les personnels enseignants 

Les enseignants chercheurs 

Professeur des universités (PU) 

Maître de conférences (MCF)  
 
Les enseignants du second degré  

Professeur agrégé (PRAG)   

Professeur certifié (PRCE)   
Professeur d’Education Physique et Sportive (PEPS)   
 

Les enseignants contractuels  

Enseignant associé à mi-temps (PAST/MAST) 

Attaché temporaire d’enseignement et de recherche (ATER)  

Enseignant recruté sur contrats (CDD/CDI) 

 

Les personnels BIATPSS 

Emplois fonctionnels 

Directrice Générale des Services (DGS) 

Agent comptable (AGCT) 

 

Les personnels ingénieurs, techniques de recherche et de formation (ITRF) 

Catégorie A  

Ingénieur de recherche (IGR) 

Ingénieur d’études (IGE)  
Assistant ingénieur (ASI) 

 

Catégorie B 

Technicien (TECH) 

 

Catégorie C  

Adjoint technique (ATRF) 

 

Les personnels administratifs de l'Education Nationale et de l'Enseignement Supérieur 

(AENES) 

Catégorie A 

Attaché d'administration de l’État (AAENES) 

 

Catégorie B 

Secrétaire d’administration de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur (SAENES) 

 

Les personnels administratifs contractuels 

Agent contractuel en CDD 

Agent contractuel en CDI 

Agent contractuel sur contrat de projet  

Apprenti 

 



 
 

 

II. LES DIFFERENTES CATEGORIES DE PERSONNELS EN CHIFFRES 

Définition de l’effectif en ETPT : Equivalent Temps Plein Travaillé est une unité de mesure pour 

quantifier les personnels en tenant compte du temps de travail effectif. 

Exemple : un agent travaillant à 100% = 1 ETPT 

Un agent travaillant à 80%= 0.80 ETPT 

Un agent travaillant à 80% sur 6 mois = 0.4 ETPT (0.8*6/12) 

 

Différence entre effectif physique et effectif en ETPT : 

Effectif physique : correspond aux agents rémunérés quelle que soit leur quotité de travail 

Effectif en ETPT : Décompte proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps 

de travail et par leur période sur l’année 

 

Au 31/12/2024 
Effectifs physiques Effectifs en ETPT 

Hommes Femmes Hommes Femmes 

Enseignants titulaires 

Enseignants-chercheurs 

PU 20 4 19 4 

MCF 35 5 35 5 

Enseignants du second degré 

PRAG 10 3 10 2,80 

PRCE 3 3 3 2,80 

PEPS 2 0 2 0,00 

Total 70 15 69 14.6 

Enseignants non titulaires 

PAST/MAST 6 4 3 2 

ATER 1 2 1 2 

Enseignants en CDI 9 5 8,25 5 

Enseignants en CDD 1 3 1 1,55 

Total 17 14 13,25 10,55 

 

 

 

 

Au 31/12/2024 
Effectifs physiques Effectifs en ETPT 

Hommes Femmes Hommes Femmes 

Recherche (Laboratoires) non titulaires 

Doctorants 6 8 6 8 

Post-doctorants 2 2 2 2 

Contractuels recherche 5 3 4,35 3 

Total 13 13 12,35 13 

 

 

 

 



 
 

 

Au 31/12/2024 
Effectifs physiques Effectifs en ETPT 

Hommes Femmes Hommes Femmes 

BIATPSS titulaires  

Catégorie A 

Emplois fonctionnels 1 1 1 1 

IGR 1 2 1 2 

IGE 7 2 6 1 

ASI 1 3 1 2,8 

APAENES 0 2 0 2 

Catégorie B 

TECH 5 5 4,5 5 

SAENES 1 0 1 0 

Catégorie C 

ATRF 1 4 1 3,9 

ADJAENES 0 0 0 0 

Total 17 19 15,5 17,7 

BIATPSS non titulaires 

Catégorie A 

IGR 1 0 1 0 

CDI 1 0 1 0 

CDD 0 0 0 0 

IGE 3 3 3 2 

CDI 3 3 3 2 

CDD 0 0 0 0 

ASI 6 10 5,98 10,8 

CDI 5 9 4,98 9,8 

CDD 1 1 1 1 

Catégorie B 

TECH 2 14 2 14 

CDI 1 8 1 8 

CDD 1 6 1 6 

Catégorie C 

ATRF 8 9 8 8 

CDI 1 2 1 1,5 

CDD 7 7 7 6,5 

Contrat de projet 5 4 4 4,17 

Apprenti 3 2 3 2 

Total 28 42 26,98 40,97 

 

 

EFFECTIF PHYSIQUE TOTAL  248 

EFFECTIF en ETPT TOTAL 233,90 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

La répartition par type de personnel 

montre que les personnels BIATPSS, 

représentent 43 % de l’effectif total. Les 

personnels enseignants constituent quant 

à eux 47 % de l’ensemble, tandis que les 

personnels dédiés à la recherche 

représentent 10 %. 

 

 

 

 

Il ressort que la répartition entre agents 

titulaires et agents contractuels est 

relativement équilibrée. En effet, les deux 

catégories représentent une part quasi 

équivalente des effectifs, ce qui traduit une 

certaine parité dans les statuts au sein de la 

structure. 

 

 



 
 

 

III. LES EFFECTIFS PHYSIQUES ET LES EFFECTIFS EN EQUIVALENT 
TEMPS PLEIN PAR PLAFOND 

Plafond MSE : emplois financés par la subvention pour charges publics donnée par l’Etat 

Plafond ressources propres : ce sont les emplois financés par les ressources propres de notre 

établissement (recettes, subventions…) 

PLAFOND STATUT EMPLOIS 
EFFECTIF 

DECEMBRE 
2024 

ETP 
DECEMBRE 

2024 

Moyenne des 
ETP annuels 

2024 

EMPLOIS SOUS 
PLAFOND ETAT 
(Plafond état fixe 

à 185 ETP) 

Titulaire 
Enseignants 

chercheurs 
64 63 63,75 

Titulaire Enseignants 21 20,60 21,40 

Non Titulaire ATER 1 1 1,59 

Non Titulaire PAST 10 5 5,34 

Non Titulaire Doctorants  1 1 0,25 

Non Titulaire 
Enseignants 

contractuels 
8 7,25 7,13 

Non Titulaire 
Enseignants 

chercheurs 
contractuels 

2 2 2 

Titulaire 
Personnels 

administratifs et 
techniques 

36 33,20 32,70 

Non Titulaire 

Personnels 
administratifs et 
techniques 
contractuels 

25 24,95 25,24 

Non Titulaire Contrat de projet 3 2 1 

Sous-total MSE 171 160.00 160,60 

EMPLOIS SUR 
RESSOURCES 

PROPRES 

Non Titulaire 
Contractuels 

administratifs et 
techniques 

30 29 31,76 

Non Titulaire Contrat de projet 7 7 5,75 

Non Titulaire Apprentis 5 5 2,68 

Non Titulaire ATER 2 2 1,25 

Non Titulaire 
Enseignants 

contractuels 
4 2,55 2,55 

Non Titulaire 
Enseignants 

chercheurs 
contractuels 

4 4 4 

Non Titulaire 
Doctorants (sous 

contrat) 
13 13 13,00 

Non Titulaire 
Contractuels 

Recherche, POST 
DOC 

12 11,35 11,71 

Sous-total MRP 77 73,90 72,70 

TOTAL 248,00 233,90 233,30 



 
 

 

 

 
 

IV. LES CARACTERISTIQUES DES EFFECTIFS  

(Répartition géographique, données socio-démographiques)  

 

Les lieux de résidences des personnels de l’INSA Centre Val de Loire 

 
17 personnels ne résident pas en région Centre Val de Loire.  
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39%

61%

Répartition des personnels 
BIAPTSS
par genre

Hommes Femmes



 
 

 

 
 

 
 

 
 

 



 
 

 

 
 

 
 

 
 

 



 
 

 

V. LES PERSONNELS NON-PERMANENTS 

 

Les chargés d’enseignement vacataires 
 

297 vacataires à l’INSA Centre Val de Loire 

 

 

 

 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

 

 

9 419 heures de vacations ont été effectuées 

 

 

 



 
 

 

Les emplois étudiants 
 

Répartition des emplois étudiants au sein de l’INSA Centre Val de Loire 

SERVICES MISSIONS 
NOMBRE 

D'HEURES 

AFFAIRES GENERALES IMPRESSIONS TRACEUR/3D 376:00 

ENSEIGNEMENT TUTORAT SPORT DE HAUT NIVEAU 75:00 

ENSEIGNEMENT TUTORAT MRI 94:10 

ENSEIGNEMENT TUTORAT STI FISE 16:00 

ENSEIGNEMENT TUTORAT HANDICAP 85:00 

SERVICE COMMUN DES BIBLIOTHEQUES ACCUEIL BANQUE DE PRÊT 664:50 

SERVICE DES FORMATIONS SALONS - FORUMS 18:00 

SERVICE DES FORMATIONS CRAPAUD 450:00 

SERVICE DES FORMATIONS ACCUEIL ETUDIANT 149:00 

SERVICE DES FORMATIONS RELAIS-SANTE 153:00 

TOTAL 2 081:00 

 

Le nombre de tuteurs est de 55 au sein de l’INSA Centre Val de Loire. 

VI. LE HANDICAP  

 

Au 31/12/2024, 9 personnels de l’INSA Centre Val de Loire ont une Reconnaissance de la 

Qualité de Travailleur Handicapé (RQTH). 

  H F Total 

BIATPSS titulaires 1 1 2 

BIATPSS contractuels   4 4 

Enseignants titulaires   1 1 

Enseignants contractuels 1 1 2 

Total  2 7  9 

 

* 9 personnels RQTH, soit un taux de 3,67% 

→ Le taux réglementaire étant de 6% 

 

Coût global des dépenses liées aux achats de matériels pour l'aménagement des postes de 
travail : 204,49 €  
 
Dépenses consacrées à la rémunération des personnels affectés à des missions d'aides à 
l'accueil, à l'intégration et à l'accompagnement des élèves et étudiants : 1 523,91 €   
 
Dépenses liées aux contrats de prestations avec les entreprises qui travaillent avec des 
personnes en situation de handicap : 460,13 €   
 
Dépenses liées à des mesures adoptées en vue de faciliter l'accueil, l'insertion ou le maintien 

dans l'emploi des personnes handicapées : 1 700 €  

 

 



 
 

 

VII. LES POSITIONS STATUTAIRES 

 

On compte 3 agents titulaires en position statutaire autre que l’activité au 31/12/2024 :  
 
▪ 2 personnels en détachement  

▪ 1 personnel mis à disposition à 100% 
 
 

Position statutaire Enseignants BIATPSS 

Détachement  1 1 

Mise à disposition   1 0 

 
 
Le détachement est la position d’un personnel titulaire qui exerce ses fonctions hors de son corps ou 
cadre d'emplois d’origine.  
C’est aussi le cas si l’agent titulaire exerce ses fonctions dans une autre fonction publique que sa 
fonction publique d'appartenance ou hors de la fonction publique.  
 
 
La mise à disposition dans la fonction publique est une situation administrative dans laquelle un agent 

reste rattaché à son administration d’origine, mais exerce ses fonctions dans une autre structure 

(administration, collectivité ou organisme). Il continue à être rémunéré par son employeur d’origine, 

tout en travaillant sous l’autorité de l’organisme d’accueil. 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

II - LE RECRUTEMENT  

 

I. LE RECRUTEMENT EN 2024  

 

BIATPSS 

Catégorie A Catégorie B Catégorie C 

Titulaire Non titulaire Titulaire Non titulaire Titulaire Non titulaire 

1 7 0 1 0 3 

 

Il est important de préciser que les contrats de projet ainsi que les contrats du COMP sont 

compris dans ces effectifs de non titulaires, illustrant la diversité des types de recrutements 

utilisés pour répondre aux besoins spécifiques de l’établissement. 

ENSEIGNANTS 

Enseignants du second 
degré 

Enseignants chercheurs ATER Contractuels recherche 

Titulaire Non titulaire Titulaire Non titulaire Titulaire Non titulaire Titulaire Non titulaire 

 0 0  0  0    1   7 

 

 

II. LE RECRUTEMENT POUR POURVOIR DES EMPLOIS 
D’ENCADREMENT SUPERIEUR ET DIRIGEANT 

 

NEANT 

 

 

 

 

BILAN Nombre 

Nombre de passages de CDD à CDI dans l'année 2 

Nombre d'agents non titulaires recrutés pour assurer le remplacement momentané d'un 
fonctionnaire ou d'un contractuel 

2 

Nombre d'agents non titulaires recrutés pour faire face à une vacance temporaire 
d'emploi 

0 

Nombre d'agents non titulaires recrutés pour faire face à un accroissement temporaire 
ou saisonnier d'activité 

1 

Nombre d'agents bénéficiaires de l'obligation d'emploi en faveur des personnes 
handicapées 

0 

Nombre d'agents non titulaires sur emplois permanents 6 



 
 

 

III. L’APPRENTISSAGE  

 

6 contrats d’apprentissage en 2024 au sein de l’INSA Centre Val de Loire  

3 au sein de Laboratoire LIFO  

Formation suivie : 1 Diplôme national des études préparatoires aux cycles d'ingénieurs  
1 ingénieur en sécurité et technologies informatiques 

1 BUT - Réseaux et télécommunications : cybersécurité 

1 au sein de la Direction des Ressources Humaines  

Formation suivie : Mastère professionnel - Manager en Ressources Humaines  

1 au sein du service Partenariats  

Formation suivie : Mastère professionnel - Manager des organisations 

1 au sein du service Pilotage et prospective 

Formation suivie : BUT - GEA 

 

➢ Coût pour l’institut : 56 169,98 € (45 348,98 € masse salariale + 13 821 € formation) 

 

IV. LES CONTRATS AIDES 

NEANT 

 

V. LES SERVICES CIVIQUES 

1 service civique a été employé en 2024 au sein de l’INSA Centre Val de Loire au sein 

du service Communication et Attractivité. 

Sa mission était de sensibiliser les collégiens et les lycéens à la culture scientifique au sens large 

et aux formations d'ingénieurs en particulier. 

Durée du contrat : du 1er novembre 2024 au 30 avril 2025.  

➢ Coût pour l’institut : 689,10 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

VI. LES STAGIAIRES 

 

 

  
STAGIAIRES RECHERCHE 

DUREE DU STAGE 
(en mois) 

GRATIFICATIONS 

INSA CVL 23 113 60 525,15 € 

DETAILS PAR LABORATOIRE 

CITERES 2 9 5 328,75 € 

GREMAN 6 28 14 667,45 € 

LAME 7 34 18 604,95 € 

LIFAT 1 5 2 436,00 € 

LIFO 2 12 5 785,50 € 

PRISME 5 25 13 702,50 € 

➢ Budget total dépensé : 60 525,15 €  

 

  
STAGIAIRES INSA CVL 

DUREE DU STAGE 
(en mois) 

GRATIFICATIONS 

INSA CVL 1 5 3 227,70 € 

DETAILS PAR SERVICES 

DIP 1 5 3 227,70 € 

 

➢ Budget total dépensé : 3 227,70 €  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

III - LES PARCOURS PROFESSIONNELS  

 

I. LES MUTATIONS ET MOBILITES 

 

Départs BIATPSS 

Catégorie A Catégorie B Catégorie C 

Titulaire Non titulaire Titulaire Non titulaire Titulaire Non titulaire 

2 0 0 0 0 0 

 

Départs ENSEIGNANTS et CHERCHEURS 

Enseignants du second 
degré 

Enseignants chercheurs ATER 
Contractuels 

recherche 

Titulaire 
Non 

titulaire 
Titulaire 

Non 
titulaire 

Titulaire Non titulaire Non titulaire 

1  0 0  0  0  0  0  

 

II. LES MISES A DISPOSITION  

 

3 enseignants sont ou ont été concernés à l’INSA Centre Val de Loire :  
 
➢ 1 PR à l’INSA de Strasbourg  
➢ 1 AGREGE à l’INSA de Lyon (jusqu’au 31/08/2024 création d’un premier cycle en 

Martinique de l’INSA de Lyon)  
➢ 1 PR (à 60%) à la Direction Générale de la Recherche et de l’Innovation (jusqu’au 

30/09/24) 
 

III. LES PROMOTIONS PAR CORPS ET PAR GRADES 

 

Après avoir été recruté et affecté sur un emploi, le fonctionnaire bénéficie d’un avancement de 
carrière et d’une progression possible soit par avancement de grade soit par promotion dans 
un autre corps.  
La promotion accessible aux enseignants chercheurs (hors concours) est l’avancement de 
grade. Ces avancements sont décidés par les sections CNU en fonction du nombre de 
contingent au niveau national.  
Concernant les MCF, le ministère peut donner un contingent annuel de promotions 
établissement, qui est décidé par le conseil d’administration restreint aux enseignants-
chercheurs.  
Les personnels enseignants du second degré et les BIATPSS peuvent bénéficier d’une 
promotion au titre de l’avancement de grade dans leur corps mais aussi accéder à un autre 
corps par la voie de la liste d’aptitude.  
Enfin, est considéré comme promotion le fait pour un contractuel d’obtenir un concours et de 

devenir titulaire de la fonction publique 



 
 

 

 

PROMOTIONS  
NBR AGENTS  

PROMOUVABLES 
NBR AGENTS 
CANDIDATS 

NBR AGENTS  
PROMUS 

ENSEIGNANTS-CHERCHEURS 35 15 5 

ENSEIGNANTS SECOND DEGRE 
(Gérés par l’établissement) 

8 4 0 

ENSEIGNANTS SECOND DEGRE 
(Gérés par le rectorat) 

4 
4 éligibles suite 

ancienneté 
3 

ITRF 27 13 1 

AENES 1 0 0 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

IV. LES EXAMENS PROFESSIONNELS 

 

Suite aux accords sur les carrières et les rémunérations dans l’enseignement supérieur et la 
recherche issus de la Loi de Programmation de la Recherche, des modalités exceptionnelles de 
recrutement dans les différents corps (PR / ITRF) ont été proposées en 2021 et en 2022. En 
2023, aucun repyramidage n’a été proposé par le ministère pour l’établissement. 
 
En 2024, un contingent ASI a été attribué à notre institut. 

Recrutement exceptionnel dans le corps des ITRF :  

ITRF Promotion IGE Promotion ASI Homme Femme 

2022 1 0 1 0 

2024 0 1 1 0 

5

6

7

8

9

10

2021 2022 2023 2024

Evolution du nombre d'agents promus



 
 

 

 

 

Voie temporaire d’accès au corps des Professeurs des Universités :  
 

PR Promotion Homme Femme 

2021 2 1 1 

 
 

V. LES DEPARTS OU CESSATIONS DE FONCTIONS  

 

Départs ENSEIGNANTS 

Enseignants du second degré Enseignants chercheurs ATER/PAST 

Titulaire Non titulaire Titulaire Non titulaire Titulaire Non titulaire 

0 0  1 0  0  2 

 

Motifs : 1 démission, 1 fin de contrat et 1 départ à la retraite 

  

Départs BIATPSS 

Catégorie A Catégorie B Catégorie C 

Titulaire Non titulaire Titulaire Non titulaire Titulaire Non titulaire 

0 3 0 2 0 5 

   

 Motifs : 2 démissions, 7 fin de contrat et 1 rupture conventionnelle 

 

Départs CONTRACTUELS RECHERCHE 

Fin de contrat Licenciement Démission 

 13 0  3 

   Soit : 16 départs 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

IV - LES FORMATIONS  
 

I. LE NOMBRE D’AGENTS EN FORMATION INITIALE ET CONTINUE 

 

Les axes principaux définis au plan de développement des compétences pour 2024 étaient les 
suivants : 
- Le développement des compétences métier et le renforcement des compétences 

managériales et juridiques des équipes encadrantes ; 
- L’accompagnement des enseignants notamment à l'innovation pédagogique ; 
- Les enjeux climatiques et sociétaux ; 
- La préservation de la santé, de la sécurité et de la qualité de vie au travail. 

 

96 formations représentant 2116 heures de formation continue, ont été suivies par 118 

personnels. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* Contractuels recherche compris 

** Apprentis et service civique compris 

38%

62%

Comparaison des personnels 
bénéficiaires par statut

Enseignants* BIATPSS**



 
 

 

 

Entre 2021 et 2024, le nombre total de formations dispensées connaît une croissance régulière, 
passant de 62 à près de 100. Ce développement s’accompagne d’une augmentation marquée 
des formations délivrées à titre gracieux, en particulier en 2024, où elles représentent environ 
un tiers de l’offre totale (près de 30 sur 100). 

Cependant, cette croissance de l’offre ne se reflète pas de manière linéaire dans le nombre de 
bénéficiaires. Celui-ci augmente fortement entre 2021 et 2022, puis connaît une chute en 2023, 
avant de se stabiliser en légère hausse en 2024. 

La stratégie de développement de l’offre, notamment via le développement de partenariats, 
semble porter ses fruits en 2024.  

 

 



 
 

 

II. LES DEPENSES LIEES A LA FORMATION  

 

L'enveloppe budgétaire dédiée au plan de développement des compétences 2024 s'élevait à 58 

000 € TTC. 

 

Le coût moyen d'une formation s'établit à 400,00 € TTC. 

 

Le coût total des formations s'élève à 47 822,95 € soit 82,45 % du budget alloué. 

 

30 formations ont été délivrées à titre gracieux. 

 

Organismes : Université d’Orléans, Trans’Formation Région Centre Val de Loire, MESR, 

Institut National du Service Public, DGFIP, IH2EF, Laurent Guillien, DREETS CVL, 

ClimatSup INSA, Nos Vies Bas Carbone, Préfecture du Cher, IGESR, SAFIRE et les formations 

dispensées en interne.  

 

 

 

T1 : Adaptation au poste 

 

T2 : Développement des compétences 

 

T3 : Développement des qualifications 

ou acquisition de nouvelles 

qualifications 

 

H&S : Hygiène et sécurité 

 

Autres : Bilan de compétences, VAE… 

 

 

III. LE NOMBRE DE FORMATIONS PAR MOIS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

IV. LES DECISIONS PRISES SUR LES DEMANDES DE FORMATION 

 

Les Congés de Formation Professionnelle 

Une demande de Congé de Formation Professionnelle a été accordée et réalisée en 2024 

Nature de la formation et titre obtenu : 

Master 2 - Psychologie Sociale des Organisations et du Travail 

 

Les Bilans de compétences 

Trois demandes de bilan de compétences ont été accordées et réalisées en 2024. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

V - LA REMUNERATION  
I. LA MASSE SALARIALE  

 

L’ensemble des dépenses de rémunération et cotisations sociales s’élève à 18 501 255 € pour 

l’année 2024.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce graphique montre une augmentation continue des dépenses de rémunération et de 

cotisations sociales entre 2021 et 2024, avec une hausse totale de 2 701 129 €, soit +17,1 % 

sur la période. Cette progression significative s’explique notamment par la revalorisation de 

mesures indemnitaires crée par la loi LPR, le recrutement de personnels sur projet, la 

revalorisation du cas pension, la mise en place de la participation à la complémentaire 

santé…Ces éléments s’imposent à l’établissement et ne sont pas toujours compensés à la 

hauteur de la masse salariale. 

 

II. EVOLUTION DES REMUNERATIONS BRUTES MENSUELLES 

 

Les rémunérations brutes mensuelles prennent en compte les rémunérations principales et les 

rémunérations accessoires (indemnitaires, heures complémentaires…). Elles ne prennent pas 

en compte le supplément familial de traitement, le remboursement domicile travail, la 

participation à la complémentaire santé, le télétravail… En 2022, est pris en compte l’aide 

inflation et en 2023 la prime pouvoir d’achat. Les agents arrivés en cours d’année et les agents 

en temps partiels ou temps incomplet ont été rétablis à temps plein pour calculer la moyenne.   

 



 
 

 

Les personnels titulaires  
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Les personnels contractuels 
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III. LES PRIMES ET INDEMNITES  

 

Le Complément Indemnitaire Annuel (CIA)  
 

Somme totale allouée au CIA 2024 6000 € 

Nombre de bénéficiaires du CIA 2024 23 

Montant minimum  99 € 

Montant maximum 474 € 

Montant moyen 260,87 € 

 

 

La Prime d’Encadrement Doctoral et de Recherche (PEDR)  
 

La PEDR est une prime accordée aux personnels enseignants-chercheurs dont l’activité 
scientifique est jugée d’un niveau élevé au regard de la production scientifique, de 
l’encadrement doctoral et scientifique, de la diffusion de leurs travaux et des responsabilités 
scientifiques exercées.  
 
La PEDR est accordée pour une période de quatre ans renouvelables sur décision du directeur 
de l’INSA CVL après avis du conseil scientifique restreint aux enseignants-chercheurs selon les 
règles générales définies par le conseil d’administration.  
 
Montant annuel de la PEDR fixé par le CA : 5 500 € brut  
L’INSA Centre Val de Loire ne compte plus qu’un enseignant-chercheur bénéficiaire de la 

PEDR au 31 décembre 2024. 

Période Nbr de bénéficiaires Montant 

De janvier à septembre 2024 5 20 625 € 

D’octobre à décembre 2024 1 1 375 € 

TOTAL 22 000 € 

 

 

La Prime d’Enseignement Supérieur (PES) 
 

La Prime d'Enseignement Supérieur est versée mensuellement aux enseignants du 2nd degré.  

 

Son taux annuel est de 3 142,75 € au 01/01/2024. 

En 2024, 22 personnels (temps pleins et temps partiels) en ont bénéficié.  

 

Le montant total versé est de : 67 000 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

La Prime statutaire - C1 du RIPEC 
 

Dans le cadre de la Loi de Programmation pour la Recherche, depuis le 1er janvier 2022, la 
PRES est remplacée par la composante C1 du RIPEC : "prime statutaire".  
Celle-ci est versée mensuellement.  
 
Son taux annuel est de 4 200 € pour l'année 2024.  
 
En 2024, 63 personnels en ont bénéficié. 

 

Le montant total versé est de : 267 646,00 € 

 

 

La Prime individuelle (C3)  
 

La Prime Individuelle a vocation à reconnaître toutes les missions des EC, dans tous les grades, 

à toute étape de leur carrière ou de leur parcours scientifique ou académique.  

Elle remplace la PEDR.  

 

Le montant de la prime C3 est de 4 300 € annuel (octroyée pour 3 ans). 

 

Au titre de l’année 2024 :  
▪ 8 attributions possibles  
▪ 15 candidats (11 MCF et 4 PU)  
 
Distribution des primes par motifs :  
▪ 3 au titre de l’investissement pédagogique   
- 3 au titre de l’activité scientifique   
- 1 au titre du concours apporté à la vie collective des établissements  
- 1 au titre des autres missions prévues à l’article L.123-3 du Code de l’éducation.   
 
En 2024, 26 personnels en ont bénéficié. 

 
Le montant total versé est de : 111 800,00 € 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

IV. LES VERSEMENTS LIES AU REGIME DE L’INTERESSEMENT  

 

Synthèse globale  
 

 

Détails par opération  
 

 

V. LE SUPPLEMENT FAMILIAL DE TRAITEMENT (SFT)  

 

 

  
HOMMES FEMMES TOTAL 

Montant total annuel 
versé 

94 688,18 € 33 335,52 € 128 023,70 € 

Nombre de bénéficiaires 53 37 90 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

VI. LE TRANSPORT  

 

Répartition des agents bénéficiaires d’un remboursement de transport par 
statut et par genre 

 

   
HOMMES FEMMES TOTAL 

ENSEIGNANTS 17 6 23 

BIATPSS 6 7 13 

RECHERCHE 2 5 7 

 

 

 
 

Variation des montants annuels remboursés 
 

  HOMMES FEMMES TOTAL 

ENSEIGNANTS 11 726 € 2 512€ 14 238 € 

BIATPSS 3 218 € 5 326€ 8 545€ 

RECHERCHE 297 € 1 348€ 1 645 € 

 
Au total, le coût des abonnements de transport domicile-travail représente 24 427,14 € pour l'ensemble 

des personnels en 2024. 
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VII. LE FORFAIT MOBILITE DURABLE (FMD)    

 

Pour rappel, le forfait mobilité durable s’applique aux déplacements domicile-travail à vélo, en 
trottinette, ou en covoiturage tant en passager qu’en conducteur, pour effectuer les 
déplacements domicile-travail.  
 
31 personnels ont bénéficié de la prime mobilité durable en 2024  
La somme versée aux bénéficiaires au titre de l'année 2024 est de 8 700 € au total. 

Le nombre de bénéficiaires 
 

MOYENS DE TRANSPORT VELO TROTINETTE COVOITURAGE TOTAL 

ENSEIGNANTS 12 0 2 14 

BIATPSS 7 1 7 15 

RECHERCHE 1 1 0 2 

NOMBRE DE BENEFICIAIRES 31 

 
 

 
 
 

Le coût pour l’institut  
 

MOYENS DE TRANSPORT VELO TROTINETTE COVOITURAGE TOTAL 

ENSEIGNANTS 3 600 € 0 € 600 € 4 200 € 

BIATPSS 2 000 € 300 € 1 600 € 3 900 € 

RECHERCHE 300 € 300 € 0 € 600 € 

SOMME VERSEE - TOTAL 8 700 € 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

VIII. LA SOMME DES DIX PLUS HAUTES REMUNERATIONS  

 

 

Masse salariale brute 
annuelle cumulée des dix 

rémunérations les plus 
élevées 

Nombre 

Femme 86 590 € 1 

Homme 836 320 € 9 

TOTAL 922 910 € 10 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

IX. LES ECARTS DE REMUNERATION ENTRE LES FEMMES ET LES 
HOMMES  

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

VI - LA SANTE ET LA SECURITE AU 

TRAVAIL 
 

I. LA NATURE DES RISQUES PROFESSIONNELS 

 

Les risques professionnels qui sont pris en compte pour l'établissement du DUERP sont au 
nombre de 49. Les risques particuliers identifiés dans notre Institut qui bénéficient d'un plan 
d'actions de prévention spécifique sont :  
- les risques psychosociaux,  
- les risques chimiques dont les agents cancérigènes, mutagènes et 
reprotoxiques,  
- le risque ATEX,  
- le risque électromagnétique,  
- l'utilisation de lasers. 

 

 

 

II. LE NOMBRE ET LA NATURE DES ACCIDENTS DU TRAVAIL, 
MALADIES PROFESSIONNELLES ET AFFECTIONS  

 

Nombre d'accidents de travail 2 

Nombre d'accidents de trajet 2 

 

 

AT / MP 

Nombre d'accidents de travail au cours de l'année 2024 
Nature :1 choc de la main contre un objet fixe et 1 chute 

2 

Nombre d'accidents de trajet au cours de l'année 2024 
Nature : 1 douleur en bas du dos en conduisant et 1 collision par l’arrière à l’arrêt  2 

Nombre de maladies professionnelles  0 

Nombre d'allocations temporaires pour invalidité 0 

Nombre d'accidents ou de maladies ayant donné lieu à la reconnaissance d'une invalidité 
temporaire 0 

Nombre d'accidents ou de maladies ayant donné lieu à la reconnaissance d'une invalidité 
permanente 0 

Nombre de décès 0 

 

 

III. LES ARRETS MALADIES  

 

Nombre de jours d'arrêts pour maladie ordinaire, rapportés au 
nombre total d'agents 

  1060 jours pour 41 agents 

Nombre de jours d'arrêts pour longue maladie ou longue durée, 
rapportés au nombre total d'agents 

1584 jours pour 4 agents 

Nombre de jours d'arrêts pour accident de travail, rapportés au 
nombre total d'agents 

 86 jours pour 4 agents 

 



 
 

 

Taux d’absentéisme pour maladie ordinaire : 4,90 %  

IV. LE NOMBRE DE JOURS ET LA NATURE DES ARRETS DE TRAVAIL 
NON IMPUTABLES AU SERVICE 

Les absences au travail en nombre total de journées d’absences  
 

STATUT MALADIE ORDINAIRE LONGUE MALADIE 
CONGÉ DE LONGUE 

DURÉE 

Personnel titulaire 711 345 1239 

Personnel non titulaire 
CDI 

181 0 0 

Personnel non titulaire 
CDD 

168 0 0 

 

Les absences au travail en nombre total de journées d’absences par statut  
 

STATUT MALADIE ORDINAIRE LONGUE MALADIE CONGÉ DE LONGUE DURÉE 

Personnel titulaire 

Cat A 189 0 1098 

Cat B 290 0 141 

Cat C 232 345 0 

 

 

STATUT MALADIE ORDINAIRE LONGUE MALADIE CONGÉ DE LONGUE DURÉE 

Personnel non titulaire CDI 

Cat A 86 0 0 

Cat B 0 0 0 

Cat C 95 0 0 

 

 

STATUT MALADIE ORDINAIRE LONGUE MALADIE CONGÉ DE LONGUE DURÉE 

Personnel non titulaire CDD 

Cat A 41 0 0 

Cat B 100 0 0 

Cat C 27 0 0 

*Les personnels enseignants sont comptés parmi les personnels de catégorie A 

 

Nombre de jours de carence 55 

Nombre d'agent ayant eu au moins un jour de carence 42 

 

Nombre de jours de soins enfant malade 45 

Nombre d'agent concerné 22 

 

Nombre de conseil médical formation restreinte 2 

Nombre de conseil médical formation plénière 0 

 

 



 
 

 

V. LES JOURS DE CARENCE 

 

En cas de congé de maladie, l’agent ne bénéficie du maintien de son traitement indiciaire qu'à 
partir du 2e jour d'arrêt de travail.  
Le 1er jour de congé de maladie, appelé jour de carence, n'est pas rémunéré. 

 
 Nombre de jours de carence Montant brut retenu sur 2024 

BIATPSS 33 2 335,57 € 

ENS-EC 22 2 623,40 € 

TOTAL 55 4 958,97 € 

 

 

VI. LE NOMBRE DE SUICIDES ET TENTATIVES DE SUICIDE 

 

NEANT 

 

VII. LES ACTEURS DE LA PREVENTION ET LEURS ACTIVITES 

 

L'organisation de la prévention des risques repose sur plusieurs acteurs dont le réseau de 

prévention et le dispositif de prévention des risques psychosociaux qui est constitué de 3 

cellules : la cellule d'écoute interne, la cellule des opérations et la cellule de décision. 

 

Le réseau de prévention est composé de : 

 

1 conseillère de prévention 

 

1 correspondant à la conseillère de prévention 

 

2 référents risques laser 

 

2 référents handicap 

 

2 référents égalité de genre 

 

21 unités de travail recensées 

(10 UT sur le campus de Bourges et 11 UT sur le campus de Blois) 

 

1 référente FSD et COVID-19 

 

7 assistants de prévention 

(4 sur le campus de Bourges et 3 sur le campus de Blois) 

 

 

 



 
 

 

Effectif des chefs d’unités 
 

  Hommes Femmes Total 

Personnel enseignant 16 1 17 

Personnel administratif 
& 

 technique 
 4 1 5 

  
Total 20 2 22  

Effectif des assistants de prévention 
 

  Hommes Femmes Total 

Personnel enseignant 4  0 4 

Personnel administratif 
& 

 technique 
 2 1 3 

 
 

Total 6 1 7  

 

VIII. LES INSTANCES DE PREVENTION ET LEURS ACTIVITES 

Dispositif RPS 
 

18 personnes ont suivi la formation "écoutants - santé au travail". 

9 personnes (5 personnels administratifs et 4 enseignants) constituent le réseau d'écoutant de 

la cellule d'écoute. 

Les conseillers de prévention ont également suivi la formation VSS. 

Une formation de sensibilisation RPS/VSS a été dispensée à l'ensemble des personnels. Une 

formation de sensibilisation VSS a été dispensée aux usagers.  

Une plaquette d'information sur les dispositifs RPS/VSS a été réalisée et communiquée. 

8 cas RPS ont été traités au cours de l'année 2023 dont 6 nouveaux cas (la cellule RPS s’est 

réunie 2 fois, en 2021 et 20 fois au cours de l’année 2022). 

La cellule d'écoute s'est réunie 15 fois ; la cellule des opérations s'est réunie 18 fois dont 3 

réunions avec des experts extérieurs ; la cellule de décision s'est réunie 8 fois. 

 

 

Le membres du dispositif RPS  
(Les 3 cellules confondues)  

 

 Hommes Femmes Total 

Personnel enseignant 4 0 4 

Personnel administratif & technique  1 6 7 

Total 5 6 11 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

Les assistants de prévention 
 

Les assistants de préventions ont relevé les registres SST avant chaque FSSSCT (3/an). Ils ont 
également suivi l’entretien des trousses de secours. 

Lors des déménagements, ils se sont assurés que les registres et les trousses de secours étaient 
bien localisés dans leur unité de travail. 

Ils ont également participé à la prévention incendie dans les nouveaux bâtiments. 

Ils se sont fortement impliqués dans la mise en œuvre du dispositif RPS et VSS. 

Ils ont assuré une veille sur les conditions de travail dans leur UT et l'établissement. 

 
La Formation Spécialisée en Santé en Sécurité et des Conditions de Travail (FSSSCT) est 
présidée par Monsieur CHAMAILLARD, Directeur de l'INSA Centre Val de Loire. Elle est 
composée de 3 représentants de l'administration, de 7 représentants titulaires du personnel et 
de représentants suppléants du personnel.  

Sur l'année civile 2024, la FSSSCT s'est réunie 3 fois.  
L’Inspecteur Santé et Sécurité au Travail a assisté aux séances des 8 février et 24 mai 2024 de 
la FSSSCT. Il était excusé pour la réunion du 15 octobre 2024. 

Les membres de la FSSSCT procèdent régulièrement à la visite des services relevant de leur 
champ de compétence.  

Elle est consultée sur la teneur de tout document se rattachant à sa mission, et notamment sur 
les règlements et les consignes en matière d’hygiène et de sécurité, sur les projets de 
construction ou d’aménagement de locaux ainsi que sur les projets d’introduction de nouvelles 
technologies.  

La FSSSCT prend connaissance des orientations stratégiques ministérielles. 

 

Activités du réseau de prévention  
 

Le réseau de prévention élabore son plan d'actions de prévention (PAPRIPACT) qui est 

présenté en FSSSCT. Ce plan d'action est issu du DUERP. La mise en œuvre des actions de 

prévention est assurée par les AP avec l'assistance des personnels concernés et après l'aval de 

la direction. 

 

IX. LES COMMISSIONS MEDICALES  

 

Conseil Médical Formation Restreinte :  

• 1 Demande de Congé Longue Maladie (CLM)  
 

• 2 Demandes de prolongation de Congé Longue Durée (CLD) 
 

• 2 Expertises médicales avec un médecin agréé 
  

X. LA MEDECINE DU TRAVAIL  

La médecine du travail est mise en place sur nos campus de Bourges et de Blois. 

Des conventions de partenariat avec l'APST du Cher et du Loir-et-Cher ont été signées depuis 

2021. 



 
 

 

Bilan médecine de prévention 2024 
 

Nombre de visites médicales campus de Blois 28 

dont visite périodique tous les 5 ans 5 

dont visite SIR/SIA tous les 2 ans 3 

dont visite d’embauche 14 

dont visite à la demande employeur ou agent 3 

dont visite de reprise après CMO de 1 mois 3 

 

➢ Coût total Blois 2024 : 17 164,80 € 

 

Nombre de visites médicales campus de Bourges 16 

dont visite périodique tous les 5 ans 1 

dont visite SIR/SIA tous les 2 ans 3 

dont visite d’embauche 6 

dont visite à la demande employeur ou agent 3 

dont visite de reprise après CMO de 1 mois 3 

 

➢ Coût total Bourges 2024 : 16 895,52 € 

Total du nombre de visites médicales  44 

 

➢ Coût total 2024 : 34 060,32 €  

 

XI. LES DOCUMENTS DE PREVENTIONS ET D’EVALUATION DES 
RISQUES PROFESSIONNELS 

 

Le Document Unique d’Evaluation des Risques 
Professionnels (DUERP)  

 

Le DUERP a été réactualisé en octobre 2024.  

Le DUERP a été refondu dans sa globalité avec un seul document pour 
l’ensemble des campus. Les unités de travail ont été définies de telle manière que 
la lecture des risques auxquels est exposé le personnel sur son poste de travail soit facilitée. Il 
regroupe les documents de prévention, d'évaluation et d’analyses, et la mise en œuvre des 
actions de prévention des risques professionnels au sein de l'INSA Centre Val de Loire. Une 
enquête RPS est également réalisée en amont pour bâtir le plan d'actions RPS. 

 

XII. LA MISE EN ŒUVRE DES ACTIONS DE PREVENTION DES RISQUES 
PROFESSIONNELS  

 

La mise en œuvre des actions de prévention s'appuie sur plusieurs outils et organisations mis 
en place dans l'établissement sur les 2 campus : 

- le DUERP qui est actualisé chaque année avec la collaboration d'un organisme extérieur 
spécialisé dans ce domaine. Cette actualisation mobilise l'ensemble du réseau de prévention 
(les conseillers de prévention, assistants de prévention, chefs d’unité des 2 campus).  

- les registres Sécurité et Santé au travail. Ces registres sont accessibles à tout le monde et sont 
disponibles à tous les étages des bâtiments. Chaque signalement inscrit dans les registres sont 
présentés en FSSSCT. Des réponses sont apportées à chaque signalement, 



 
 

 

- le registre de Dangers Graves et imminents. Ce registre est disponible sur chaque campus. 
Aucun signalement, aucune reconnaissance de faute inexcusable n'ont été recensés pour 
l'année 2024 

- la médecine de santé et sécurité au travail. L'INSA collabore avec l'APST41 et l'APST18 pour 
accompagner l'Institut dans la prévention des risques professionnels. Il y a eu 10 visites à 
l'APST en dehors des visites réglementaires, (7 sur Blois et 3 sur Bourges). 

- les plans de prévention écrits élaborés avec les entreprises extérieures, 

- la procédure « nouvelles activité de recherche », 

- les dispositifs RPS et VSS dont les modalités de fonctionnement ont été actées en FSSSCT. 
Les personnes intervenant dans ces dispositifs ont suivi des formations spécifiques.  

Aucun signalement VSS n’a été recensé. 

La mise en œuvre des actions de prévention s'appuie sur le réseau de prévention dont les 
assistants de prévention sont régulièrement formés. La prévention du risque incendie s'appuie 
sur le réseau de serre-file/guide-file et fait l'objet d'une procédure d'évacuation incendie. 2 
exercices d’évacuation incendie sont organisés dans l’année et les comptes-rendus de ces 
exercices sont présentés en FSSSCT. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 

VII - L’ORGANISATION DU TRAVAIL ET 

L’AMELIORATION DES CONDITIONS ET 

DE LA QUALITE DE VIE AU TRAVAIL 
 

I. LES CYCLES DE TRAVAIL  

 

Le temps de travail hebdomadaire moyen des personnels administratifs et techniques est de  
38 h 12. 

 

 

 

II. L’ORGANISATION DU TRAVAIL  

 

L'aménagement du temps de travail des personnels à temps plein peut s'effectuer sur 5 jours 

ou 4,5 jours. 

 

Nombre d'agents travaillant 4,5 jours/ semaine 4,5 jours 45 

Nombre d'agents travaillant 5 jours/ semaine 5 jours 49 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

III. LES QUOTITES DE TEMPS DE TRAVAIL  

 

Le temps de travail moyen hebdomadaire des personnels BIATPSS à temps 

plein est de 38h12. 

 

4549

Aménagement du temps de 
travail des personnels BIATPSS

4,5 jours 5 jours



 
 

 

STATUT 

NOMBRE D'AGENTS À 
TEMPS PLEIN 

BENEFICIANT D'UN 
TRAVAIL À TEMPS 
PARTIEL À LEUR 

DEMANDE 

NOMBRE D'AGENTS À 
TEMPS PARTIEL 

BENEFICIANT D'UN 
TRAVAIL À TEMPS PLEIN À 

LEUR DEMANDE 

Personnel titulaire 2  0  

Cat A 1  0 

Cat B  0  0 

Cat C 1  0 

 

 

STATUT 

NOMBRE D'AGENTS À 
TEMPS PLEIN 

BENEFICIANT D'UN 
TRAVAIL À TEMPS 
PARTIEL À LEUR 

DEMANDE 

NOMBRE D'AGENTS À 
TEMPS PARTIEL 

BENEFICIANT D'UN 
TRAVAIL À TEMPS PLEIN À 

LEUR DEMANDE 

Personnel non titulaire CDI 2  0 

Cat A 2  0 

Cat B  0  0 

Cat C  0  0 

 

 

Le temps de travail moyen hebdomadaire des personnels BIATPSS à temps 

partiel est de 30H45.  

  

 
Les heures supplémentaires déclarées par les personnels administratifs et techniques 
sont de 1 620h heures.  
 
Elles donnent lieu à un congé compensateur équivalent au nombre d’heures supplémentaires 

réalisées par l’agent. 
 

IV. LES HEURES COMPLEMENTAIRES REMUNEREES 

 

Heures complémentaires liées aux enseignements : 5 832,81  
➢ Coût : 253 727,24 €  

 
Heures complémentaires liées aux encadrements de stage et projets : 1 254,98  

➢ Coût : 54 591,63 € 

 

V. LES ASTREINTES ET INTERVENTIONS  

 

Depuis le 1er janvier 2020 il n’y a plus d’astreintes.  
La surveillance des bâtiments a été confiée à une société de gardiennage. 

 

 



 
 

 

VI. LE TELETRAVAIL ET LE TRAVAIL A DISTANCE  

 

82 personnels BIATPSS bénéficiaires du télétravail (demandes officielles), soit 2 jours de 

télétravail (2 jours fixes ou 1 jour fixe et 1 jour flottant). 

 
 

 

 
Nombre de personnels pratiquant le télétravail selon les formules autorisées en 2024 

1 jour fixe 2 jours fixes 1 jour fixe + 1 jour flottant 2 jours flottants 

4 7 38 33 

 
 
 
 
 

Forfait télétravail : 2,88 € par jour  
Nombre de jours de télétravail en 2024 : 2 919 

 

 

➢ Coût total 2024 : 8 406,72 €  
 

 

 

 

 

 



 
 

 

VII. L’EXISTENCE DE CHARTES ET ACCORDS RELATIFS AU TEMPS DE 
TRAVAIL OU AU TELETRAVAIL  

 

La mise en œuvre du télétravail au sein de l'INSA Centre Val de Loire s'inscrit dans une 
démarche d'amélioration de la qualité de vie au travail. Le télétravail permet une meilleure 
conciliation de la vie professionnelle et de la vie personnelle tout en maintenant un niveau de 
qualité du service rendu.  
Le télétravail s'inscrit plus globalement dans une démarche de Responsabilité Sociétale et 
Environnementale, en ayant non seulement l'ambition d'être bénéfique pour les personnels, 
mais aussi en participant aux actions éco-responsables de l'INSA Centre Val de Loire par la 
réduction des trajets domicile-travail.  
La charte du télétravail adoptée en 2021, a fait l’objet d’une mise à jour en 2025 pour tenir 
compte des dispositions de l’accord cadré signé en 2023 entre le MESR et les organisations 
syndicales. 
Le télétravail peut se réaliser sur une journée complète ou en demi-journée avec un choix de 

jours fixes ou flottants. 

 

VIII. LES DROITS A JOURS DE CONGES 

 

L’organisation du temps de travail des personnels BIATPSS a fait l’objet d’un accord adopté en 

2018. 

 

Réglementation  
 

Pour une année de service intégralement accomplie (du 1er septembre au 31 août), les 
personnels BIATPSS ont un droit à congés qui varie en fonction du volume hebdomadaire 
d’heures travaillées et dans le respect de la durée annuelle de référence de 1607 heures.  
La durée du temps de travail légal est de 35 heures avec un droit à congés de 30 jours (2.5 jours 
par mois) et deux jours de fractionnement soit un total de 32 jours de congés annuels.  
Le choix de l’horaire hebdomadaire conditionne le nombre de jours d’ARTT auquel un agent 
peut prétendre.  
Les horaires hebdomadaires peuvent varier selon les agents, dès lors que le choix de l’horaire 
est compatible avec l’intérêt du service.  
La gestion des horaires et congés s’effectue à partir de l’application « HAMAC » sur la période 
de référence du 1er septembre au 31 août de l’année universitaire. Elle est placée sous la 
responsabilité des responsables de service, qui apprécient l’opportunité d’accorder le congé au 
regard des nécessités de service.  
L’ensemble des congés prévisionnels doit impérativement être posés avant le 31 août. Les 
congés non pris dans la limite de 15 jours se reportent sur l'année universitaire suivante et 
devront être pris avant le 31 décembre ou bien déposés sur le compte-épargne temps. Dans le 
cas contraire, ils seront perdus.  
Les responsables de services arrêtent le prévisionnel des plannings de l’ensemble des services 
avant la fermeture de l’été pour la rentrée de septembre. Les prévisions de congés annuels 
doivent également être positionnées. Toutefois, les agents sont autorisés s’ils le souhaitent à se 
« réserver » et à « ne pas positionner » pour faire face à des besoins imprévisibles un nombre 
de jours de congés au plus égal au tiers des congés annuels.  
L’organisation prévue en début d’année universitaire doit être respectée. Chaque responsable 

de service doit garantir la continuité du service public. 

 
 



 
 

 

Modalités 
 

Les demandes individuelles de congés annuels sont traitées comme suit :  
- celles émanant des responsables de services sont examinées par la directrice générale des 
services,  
- celles des autres personnels sont examinées par le responsable de service concerné.  
 
Toute demande doit être formulée au moins 48H avant le début du congé.  

 
Les périodes imposées de congés annuels pour l'ensemble des personnels 

 
ÉTÉ : du vendredi 26 juillet 2024 au soir au lundi 19 août 2024 au matin  
 
JOURNEE DU DIRECTEUR : vendredi 10 mai 2024 
 
HIVER : vendredi 20 décembre 2024 au soir au lundi 6 janvier 2025 au matin 

 

 

IX. LES COMPTES EPARGNE-TEMPS 

 

Le Compte Epargne-Temps (CET) permet à tous les personnels BIATPSS, titulaires et contractuels, dont 

l'ancienneté est supérieure à 1 an, d'accumuler des droits à congés rémunérés ou de bénéficier d'une 

rémunération en contrepartie des périodes de congés non pris. 

 

CET CATEGORIE NOMBRE DE JOURS PAYÉS MONTANT BRUT 

CONTRACTUELS 

A 116 17 400 € 

B 43 4 300 € 

C 7 581 € 

TITULAIRES 

A 73 10 950 € 

B 58 5 800 € 

C 8 664 € 

 

 
 

 

 



 
 

 

Nombre total d'agents ayant un CET  64 

Nombre total d'agents ayant ouverts un CET en 2024 7 

Nombre d'agents ayant déposé des jours de CET dans l'année 2 

Nombre de jours de CET utilisés dans l'année 19 

 

XII. LES TRANSPORTS INTER-CAMPUS  

 

Au total, 313 déplacements inter-campus ont été enregistrés en 2024 (avec un véhicule de 

service). 
 

 
 

➢ Estimation du coût d’un déplacement inter-campus (aller-retour) : 49,26 € 

 

➢ Montant estimatif annuel : 15 418,38 € ** 

 

 

NATURE DES 
DEPENSES 

COÛT / DEPLACEMENT 
Aller-Retour Blois Bourges 

COÛT UNITAIRE QUANTITÉ 

AUTOROUTE 12,80 € 6,40 € 2 

CARBURANT 27,66 € 1,85 € 14,95 

ENTRETIEN 7,87 € 1 655,56 € 0,48% 

ASSURANCE 0,94 € 196,95 € 0,48% 

 

** Hors amortissement et hors frais de mission 

 

 

 

 



 
 

 

VIII - L’ACTION SOCIALE  

 

I. LES MONTANTS DES DEPENSES ET LEUR NATURE  

 

L’action sociale est destinée à améliorer les conditions de vie des personnels, intervient dans 

des situations difficiles et s’adresse à tous les personnels, BIATPSS et enseignants, titulaires et 

contractuels (après période d’essai). 

 
En 2024, le budget de l'Action Sociale et Culturelle était de 21 000 €. 

15 524,55 € ont été dépensés. 

 

AIDE A L’ENFANCE ET AUX ETUDES 

Activités sportives et 
culturelles  

Allocation d’enseignement 
supérieur  

Allocation aux parents 
enfants handicapés  

6 167,37 €  6 200 €  2 069,52 €  

 

 

SEJOURS EDUCATIFS 

Centres de 
vacances avec 
hébergement 

Centres de 
vacances sans 
hébergement 

Séjour 
linguistiques 

Séjour cadre 
éducatif 

Séjour en 
centre de 
vacances 
spécialisé 

202,20 € 654,43 € 0 41,40 € 0 

 

 
AUTRES 

Subventions repas Aide juridique forfaitaire annuelle  

189,63 € 0 

 

Evolution des dépenses pour l’Action Sociale et Culturelle 

 

 



 
 

 

II. LE NOMBRE DE BENEFICIAIRES ET LEURS CARACTERISTIQUES 

 

Les bénéficiaires de l’Action Sociale  
 

NATURE DE 
PRESTATION 

AIDE À L'ENFANCE ET AUX ÉTUDES 

Activités sportives et 
culturelles 

Allocation 
d'enseignement 

supérieur 

Allocation aux parents 
enfants handicapés 

Personnel titulaire 

Cat A 9 5 1 

Cat B  0 1 0 

Cat C 1 0  0 

Personnel non titulaire CDI 

Cat A 5 0  0 

Cat B 5 0 0 

Cat C 0 0 0 

Personnel non titulaire CDD 

Cat A 0  0 0 

Cat B  0 0 0 

Cat C 4 1 0  

TOTAL 24 7 1  

NATURE DE 
PRESTATION 

SÉJOURS ÉDUCATIFS 

Centres de 
vacances avec 
hébergement 

Centres de 
vacances sans 
hébergement 

Séjour 
linguistiques 

Séjour 
cadre 

éducatif 

Séjour en 
centre de 
vacances 
spécialisé 

Personnel titulaire 

Cat A 1 1   1   

Cat B           

Cat C           

Personnel non titulaire CDI 

Cat A           

Cat B 1 3   1   

Cat C           

Personnel non titulaire CDD 

Cat A           

Cat B           

Cat C   3       

TOTAL 2 7 0 2 0 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

NATURE DE PRESTATION 

AUTRES 

Subvention repas 
Aide juridique forfaitaire 

annuelle 

Personnel titulaire 

Cat A 2 0  

Cat B 3  0 

Cat C 1  0 

Personnel non titulaire CDI 

Cat A  0  0 

Cat B 1  0 

Cat C  0  0 

Personnel non titulaire CDD 

Cat A 6  0 

Cat B 1  0 

Cat C 2  0 

TOTAL 16 0 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

IX - LE DIALOGUE SOCIAL 

 

I. LES INSTANCES DE DIALOGUE SOCIAL  

 
LES INSTANCES STATUTAIRES 

 

Le conseil d’Administration (CA)  
 

- Vote le budget et approuve les comptes,  
- Approuve les accords et conventions signés par la présidente,  
- Adopte le règlement intérieur de l’établissement,  
- Fixe sur proposition de la présidente la répartition des emplois alloués par les ministres 

compétents, autorise la présidente à engager toute action en justice,  
- Approuve le rapport annuel d’activité et le bilan social,  

- Délibère sur toutes questions que lui soumet la présidente au vu notamment des avis et 

vœux émis par le conseil académique. 
 

 

 

 

Le Conseil d’Administration Hommes Femmes 

Internes 11 4 

Extérieurs titulaires 10 9 

Extérieurs suppléants 6 7 

Etudiants titulaires 3 2 

Etudiants suppléants 3 2 

Nombre de réunions sur l’année 2024 : 6 

Durée moyenne des réunions : 3h30 

Nombre d’heures total passé en réunion : 21h00 

 

Le Conseil d’Administration Restreint (CAR) aux enseignants-chercheurs 
 

En formation restreinte aux enseignants-chercheurs, il est l'organe compétent pour l'examen 

des questions individuelles relatives au recrutement, à l'affectation et à la carrière des 

enseignants-chercheurs. Il délibère sur l'intégration des fonctionnaires des autres corps dans 

le corps des enseignants-chercheurs et sur le recrutement ou le renouvellement des attachés 

temporaires d'enseignement et de recherche.  

 

Le CA restreint aux enseignants-chercheurs Hommes Femmes 

Internes 6 1 

Nombre de réunions sur l’année 2024 : 7 

Durée moyenne des réunions : 56 minutes 

Nombre d’heures total passé en réunion : 6h30 

 

Le Conseil Scientifique (CS) 
 



 
 

 

Il est consulté sur :  

- Les conventions avec les organismes de recherche,  
- Les orientations des politiques de formation, de recherche, de diffusion de la culture 

scientifique, technique et industrielle et de documentation scientifique et technique,  
- La qualification à donner aux emplois d'enseignant-chercheur et de chercheur vacants ou 

demandés,  
- La demande d'accréditation,  
- Le contrat d'établissement. 

 

Le Conseil Scientifique Hommes Femmes 

Titulaires 19 2 

Suppléants 0 0 

Nombre de réunion sur l’année 2024 : 3 

Durée moyenne des réunions : 2h07 

Nombre d’heures total passé en réunion : 6h22 

 

Le Conseil Scientifique Restreint (CSR) aux enseignants-chercheurs 
 

Il est consulté sur :  

- Les dispenses de qualification, de doctorat ou de HDR, 
- Les propositions d’attribution de l’Eméritat aux enseignants-chercheurs admis à la 

retraite, 
- Les demandes de détachement.  

 
Le CS Restreint aux enseignants-chercheurs Hommes Femmes 

Internes 7 2 

Nombre de réunion sur l’année 2024 : 3 

Durée moyenne des réunions : 30 minutes 

Nombre d’heures total passé en réunion : 1h30 

 
 

Le Conseil des Etudes 
 

Il est consulté ou peut émettre des avis, sur :  

- Les orientations des politiques de formation,  
- La qualification à donner aux emplois d'enseignant-chercheur et de chercheur vacants ou 

demandés,  
- La demande d'accréditation,  
- Le contrat d'établissement,  
- Toutes les mesures visant à garantir l’exercice des libertés universitaires et des libertés 

syndicales et politiques des étudiants,  
- Les conditions d’utilisation des locaux mis à disposition des usagers. 

 

 

Le Conseil des Etudes Hommes Femmes 

Titulaires 19 14 

Suppléants 6 6 

Nombre de réunion sur l’année 2024 : 4 

Durée moyenne des réunions : 2h30 

Nombre d’heures total passé en réunion : 10h00 



 
 

 

 

LES INSTANCES REGLEMENTAIRES 

 

Le Comité Social d’Administration d’Etablissement (CSAE) 
 

Il est consulté sur les questions et projets de textes relatifs : 

- À l'organisation et au fonctionnement de l'établissement et de ses services,  
- À la gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois et des compétences,  
- Aux règles statutaires et aux règles relatives à l'échelonnement indiciaire,  
- Aux évolutions technologiques et de méthodes de travail des services et à leurs incidences 

sur les personnels,  
- Aux grandes orientations en matière de politique indemnitaire et de critères de répartition 

y afférents,  
- À la formation et au développement des compétences et qualifications professionnelles,  
- À l'insertion professionnelle,  
- À l'égalité professionnelle, la parité et à la lutte contre toutes les discriminations.  
- Le CSAE est formé par les représentants de l’administration (Son président ou son 

représentant, sa DRH, sa DGS) et par 7 représentants des personnels. 

 

Le Comité Technique d’Etablissement 

(CTE)  

Hommes Femmes 

Titulaires 5 2 

Suppléants 5 2 

Nombre de réunion sur l’année 2024 : 5 

Durée moyenne des réunions : 2h20 

Nombre d’heures total passé en réunion : 11h40 

 

La Formation Spécialisée en matière de Santé, Sécurité et des Conditions de 
Travail (FSSSCT) 

 

Il a notamment pour attributions :  

- L’analyse et la prévention des risques professionnels,  
- Les visites des services,  
- Une mission d'enquête en matière d'accidents du travail, d'accidents de service ou de 

maladies professionnelles ou à caractère professionnel.  
 
La FSSSCT est formée par les représentants de l’administration et par 7 représentants du 

personnel. Elle peut être élargie aux usagers, qui comptent 4 représentants (2 titulaires et 2 

suppléants). 

 

 

La Formation Spécialisée en matière de 

Santé, Sécurité et des Conditions de Travail 

Hommes Femmes 

Titulaires 6 1 

Suppléants 3 4 

Nombre de réunion sur l’année 2024 : 3 

Durée moyenne des réunions : 2h53 

Nombre d’heures total passé en réunion : 8h40 

 

 



 
 

 

II. LES REPRESENTANTS DU PERSONNEL  

  

CSAE 

Organisations syndicales Hommes Femmes 

SNPTES-UNSA 
Titulaires 3 1 

Suppléants 3 1 

SUD EDUCATION ET RECHERCHE 
Titulaires 2 1 

Suppléants 2 1 

 

FSSSCT 

Organisations syndicales Hommes Femmes 

SNPTES-UNSA 
Titulaires 3 1 

Suppléants 2 2 

SUD EDUCATION ET RECHERCHE 
Titulaires 3 0 

Suppléants 1 2 

 

III. LE NOMBRE DE REUNIONS ET DE JOURS D’AUTORISATION 
D’ABSENCE ET DE CREDIT DE TEMPS SYNDICAL ALLOUE ET UTILISE  

 

En 2024, 2 représentants du personnel ont déclaré leur absence à titre syndical, soit 14h00.  

 

IV. LES MOYENS DE TOUTE NATURES EFFECTIVEMENT ACCORDES 
AUX ORGANISATIONS SYNDICALES  

 

Un local est à la disposition des représentants des personnels sur chaque campus.  
Un local de 15m2 à Bourges, et un local de 38m2 à Blois. 
Les organisations syndicales disposent d’adresses de messagerie dédiées. 

 

V. LES NEGOCIATIONS ENGAGEES ET LES ACCORDS SIGNES  

 
Les textes suivants ont été soumis à l’avis du Comité Social d’Administration d’Etablissement 
puis adoptés en Conseil d’Administration :  
 

- La charte relative à la gestion des agents contractuels  

- La politique indemnitaire des personnels BIATPSS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

VI. LES RECOURS FORMES AUPRES DES COMMISSIONS 
ADMINISTRATIVES PARITAIRES 

 

La loi de transformation de la fonction publique entraine des modifications dans le périmètre 

d’action des CPE. Ainsi, les CPE sont recentrées sur l'examen des décisions individuelles 

défavorables aux agents (refus de titularisation, de licenciement, de formation, de temps 

partiel ou de télétravail, discipline, etc.).  

Auparavant, les CPE donnaient un avis préalable sur les décisions individuelles de mutation, 

de mobilité, d'avancement et de promotion interne (détachement entrant, accueil en 

disponibilité, avancement de grade, etc.).  

Depuis le 1er janvier 2020, elles ne sont plus compétentes en matière de mutation et de 

mobilité, et, depuis le 1er janvier 2021, en matière d'avancement et de promotion. Ce sont des 

lignes directrices de gestion (LDG) qui fixent dorénavant les orientations générales relatives 

aux mutations et aux mobilités dans la fonction publique de l'État et celles concernant les 

avancements et les promotions dans toute la fonction publique. Au plus tard lors du 

renouvellement des instances de concertation, les commissions paritaires d’établissement 

devront être créées par catégories hiérarchiques.   

Il n’y a pas eu de recours en 2024.  

 

VII. LES JOURS DE GREVE  

 

L’année 2024 a été marquée par un mouvement de grève à la date suivante :  
▪ 5 décembre 2024 

 

1 personnel de l’INSA Centre Val de Loire recensé a exercé son droit de grève. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

X - LA DISCIPLINE 

 

I. LE NOMBRE DE SANCTIONS PRONONCEES ET LEUR NATURE  

 

En 2024, aucune sanction disciplinaire n’a été prononcée à l’encontre d’un personnel de 
l’INSA Centre Val de Loire. 



 
 

 

 

Adopté le          
en Conseil d’Administration 

 

www.insa-centrevaldeloire.fr 

DIRECTION DES RESSOURCES 

HUMAINES 

INSA Centre Val de Loire 

Campus de BOURGES 

88 boulevard Lahitolle 

Technopôle Lahitolle 

CS 60013 - 18022 BOURGES CEDEX 

Tél : + 33 (0)2 48 48 40 00 

INSA Centre Val de Loire 

Campus de BLOIS 

3 rue de la Chocolaterie 

CS 23410 - 41034 BLOIS CEDEX 

Tél : + 33 (0)2 54 55 84 00 
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